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I. INTRODUCTION 

1, Asa 1336eme seance, le 24 septembre 1965, l'Assemblee generale a renvoye 

a la Troisieme Commission le point 58 de 1 1ordre du jour, intitule 11 Projet de 

convention internationale sur l 1elimination de toutes les formes de discrimi­

nation raciale, 11 auquel la Troisieme Commission a consacre 43 seances (1299eme 

a 1302eme seances, 1304eme a 1316eme seances, du 11 au 22 octobre 1965; 1318eme 

seance, le 25 octobre 1965; 13l~4eme a 1358eme seances, du 16 au 29 novembre 1965; 

136leme a 1368eme seances, du ler au 7 decembre 1965; 1373eme et 1374eme seances, 

les 14 et 15 decembre 1965). 

2. Ce point a ete inscrit a l 1ordre du jour de l 1Assemblee generale conformement 

a la decision prise par 1 1Assemblee dans sa resolution 1906 (XVIII). Dans cette 

resolution, intitulee nPreparation d 1un projet de convention internationale sur 

1 1elimination de toutes les formes de discrimination racialen et adoptee le 

20 novembre 1963, l'Assemblee priait le Conseil economique et social d 1inviter la 

Commission des droits de 1 1homme a preparer en priorite absolue, compte tenu de 

l'avis de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 

de la protection des minorites, des debats des dix-septieme et dix-huitieme 

sessions de l'Assemblee generale, de toutes les propositions pouvant etre soumises 

par les gouvernements des Etats Membres au sujet de cette question ainsi que de 

tous instruments internationaux deja adoptes dans ce domaine, un projet de 

convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 

raciale qui serait soumis a 1 1Assemblee generale pour examen a sa dix-neuvieme 

session. 
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3. En consequence, la Commission des droits de l 1homme a, a sa vingtieme sessio~, 

donne priorite absolue a la preparation d 1une convention et adopte les articles 

de fond d'un projet de convention sur l'elimination de toutes les formes de 

discrimination. raciale!/. 

4. Le ·Conseil economique et social, dans sa resolution 1015 B (XXXVII) du 

30 juillet 1964 a soumis a 1 1Assemblee generale, pour qu 1elle les examine a sa 

dix-neuvieme session, les articles de fond prepares par la Commission des droits 

de l 1homrne, ainsi que les documents ci-apres sur lesquels la Commission n'avait 

pas vote 

a) Une proposition tendant a ajouter un nouvel article, presentee par les 

Etats-Unis d'Amerique et un sous-amendement a cette proposition presente par 

1 1Union des Republiques socialistes sovietiquesg/, ainsi que les comptes rendus 

des discussions que la Commission a consacrees a cette question2/; 

b) L'article X du projet de convention, relatif aux mesures demise en oeuvre, 

• transmis a la Commission des droits de l 1homme par la resolution 1 (XVI) de la 

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 

des minorites~/, ainsi que les comptes rendus des debats consacres par la 

Commission a cette question2/; 

c) L'avant-projet de mesures demise en oeuvre complementaires transmis 

a la Commission par la resolution 2 .(XVI) de la Sous-Commission (annexe 1 au 

rapport de la Commission des droits de 1 1homme)§./, ainsi que les comptes rendus 

des debats consacres par la Commission a cette question1/; 

Documents officiels du Conseil economique et social, trente-septieme session, 
Supplement No 8 (E/3873), chapitre II, projet de resolution I (XX), annexe. 

Ibid., par. 273 et 274. 

E/CN.4/SR.805, 807 et 808. 

Documents officiels du Conseil economique et s~cial, trente-septieme session, 
Supplement No 8 (E/3873), par. 281. 
E/CN.4/SR.805, 803 et 810. 

Documents officiels du Conseil economique et social, trente-septieme session, 
Supplement No 8 (E/3873), annexe I. 

E/CN .4 /SR .810. 

I . .. 
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d) Le document de travail prepare par le Secretaire general sur les clauses 

finales du projet de convention sur 1 1elimination de toutes les formes de 

d • • • t· • 1 3/ 1scr1m1na ion rac1a e-; 

e) Les comptes rendus des debats consacres par la Commission des droits de 

l 1hoIT.me a l 1examen de ce pointY. 

5. La question)n'ayant pu ~tre examinee par 1 1Assemblee a sa dix-neuvieme session, 

a ete inscrite a l'ordre du jour de la vingtieme session. 

6. La Commission a decide de ne pas avoir de debat general sur 1 1ensemble du 

projet de convention. Elle a examine les textes proposes par la Commission des 

droits de l 1horrme pour le preambule et les articles de fond (A/5921, annexe), 

Apres une discussion generale sur les mesures demise en oeuvre, la Commission 

a travaille a la formulation de ces mesures sur la base d'un texte presente par 

le Ghana) la Mauritanie,et les Philippines (A/C.3/L,1291). La Commission a ensuite 

examine les clauses finales, sur la base d'un avant-projet propose par le Bureau 

de la Troisieme Commi s sion (A / c ,3 / L.1237). 

7, Asa 13lleme s eance, les delegations de la Grece et de la Hongrie ont propose 

le projet de r e solution suivant (A/c.3 / 1.1244) : 

"La Troisieme Commission 
"Decide de ne mentionner dans le projet de convention sur 1 1elimination 

de toutes les formes de discrimination raciale aucune forme particuliere de 
discrimination raciale.rr 

8. La Commission a decide par 80 voix contre 7 avec 18 abstentions d 1accorder 

la priorite a 1 1examen du projet de resolution de la Grece et de la Hongrie. A la 

demande du representa nt du Togo, le vote a eu lieu par appel nominal et les voix 

se sont reparti es comme suit : 

§_ / E/ CN .4/ L .679. 

2./ E/CN.4/sR.774 a 810. 

/ ... 
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Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, 
Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republi1ue democratique du), 
Cuba, Dahomey, Danemark, El Savador, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, ·Guinee, Haute-Volta, 
Honduras, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Irlande, Islande, 
Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Niger, Nigeria, Norvege, Ouganda, 
Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Republique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Republique socialiste 
sovietique de Bileorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suede, Syrie, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre: Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, Etats-Unis 
d'Amerique, Israel. 

/ Se sont abstenus : Autriche, Chine, Costa Rica, Cote-d'Ivoire, Finlande, 
France, Guatemala, Ha'iti, Italie, Luxembourg, Y.e.xiq_ue, 
Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, Republique Dominicaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Uruguay, Venezuela. 

9. Asa 1312eme seance, le 20 octobre, la Commission a adopte par 82 voix 

contre 12, avec 10 abstentions, le projet de resolution de la Grece et de la 

Hongrie (A/c.3/L.1244). A la demande du representant du Togo le vote a eu lieu 

par appel nominal et les voix se sont reparties comme suit: 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, 
Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colo~bie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Cuba, Dahomey, Danemark, El Salvador, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, ,Irak, Iran, Irlande, 
Islande, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, 
Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Suede, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, Thallande, Togo, 
Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 
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Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, 
Etats-Unis d'Amerique, Israel, Luxembourg, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, 
Uruguay • 

Se sont abstenus : Chine, Costa Rica, Cote-d 1 Ivoire, Finlande, France, Harti, 
Italie, Mexique, Republique Dominicaine, Venezuela 

10. tu fait de l 1 adoption de la resolution, les amendements et propositions 

ci-apres relatifs aux dispositions du projet de convention n 1·ont pas ete mis aux 

voix 

a) L'amendement de la Pologne (A/C.3/L.1210) visant a remplacer, au 

sixieme alinea du preambule, les mots "des doctrines et des pratiques 

raciales pernicieuses" par les mots "les doctrines et les pratiques 

raciales pernicieuses du nazisrr.e", et dont la version revisee, proposee 

a la 130leme seance, se lisait COirJlle suit: "Les doctrines et les 

pratiques raciales pernicieuses .du nazisme et autres pratiques 

semblables 11
; 

b) La proposition du Bresil et des Etats-Unis d 1Amerique (A/C.3/L.1211) 

tendant a inserer apres l'article III, le nouvel article suivant: 

"Les Etats parties condamnent l'ant Jsemitisme et s'engagent a prendre 

toutes mesures necessaires pour l'eliminer rapidement des territoires 

soumis a leur juridiction. 11 

c) L'amendement de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiques 

(A/C.3/L.1231 et Corr.l, anglais seulement) au texte propose par le Bresil 

et les Etats-Unis d 1Amerique qui se lisait comme suit 

nLes Etats parties condamnent l 1antisemitisme, le sionisme, le 

nazisme, le neo-nazisrr.e et toutes les autres formes de politique et 

d 1 ideologie du colonialisme et de haine et d'exclusivisme nationaux et 

raciaux et s 'engagent a prendre t outes mesures necessaires pour eliminer 

rapidement des territoires soumis a leur juridiction ces idees et pratiques 

inhumaines. 11 

d) L'amendement de la Bolivie (A/C.3/L.1236) qui tendait a apporter a 
l'amendement de l'Union des Republiques socialistes sovietiques les 

modifications suivantes 

I ... 
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a) supprimer le mot 11 sionisme 11
; b) remplacer le mot "neo-nazisme" par 

les mots "sous toutes ses ' formes et manifestations"; c) remplacer le 

membre de phrase 11 et toutes les autres formes de politiq_ue et d I ideologie 

du colonialisme et de haine et d' exclusivisme nationaux et raciaux 11 par 

"et tout racisme q_ue comportent la politiq_ue et 1 1 ideol ogie du colonia­

lisme et la haine et- 1 1 exclusivisme nationaux et raciaux" _: d) rr:.ettre 

un point virgule(;) apres le mot "raciaux". 

11. Toujours en raison de l'adoption du projet de resolution, l 1 amendement de la 

Tchecoslovaq_uie (A/c.3/L.1220) visant a inserer a 1 1 alinea a) de l 1 article IV entre 

le mot 11 toute 11 et le mot II incitation", le membre de phrase suivant : 11diff1.:.sion 

d 1 idees et de doctrines racistes, fascistes, nazies OU autres q_ui sont fondees sur 

la superiorite OU la haine raciales. 11 
8 ete revise, le n:.en:.bre de phrase a inserer 

etant desormais con~u COICTne suit: 11 diffusion d 1 idees fondees sur la superiorite 

ou la haine raciale. 11 
( voir plus loin par. 67). 

12. Les divers textes dont la Commission etait saisie, les amendements proposes., 

les resultats du vote sur ces amendements, ainsi q_ue les projets de res olution 

examines, sont presentes ci-apres. On n 1 a pas tente, dans le present rapport, de 

resumer les opinions exprimees par les divers membres de la Commission, lesquelles 

sont consignees dans les comptes rendus officiels des debats (A/C,3/SR.1299 a 1302, 

A/c.3/sR.1304 a 1316, A/c.3/sR.1318, A/C,3/SR.1344 a 1358, A/c.3/ sR .1361 a 68, 

A/c.3/sR.1373 et A/c.3/sR.1374). 

I ... 
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13. La Commission a examine le preambule du projet de convention de sa 1300eme a 
sa 1302eme seances et a sa l314eme seance, les 12, 13 et 21 octobre 1965. 

14. Le ~rojet de preambule presente par la Commission des droits de l'homme , 

etait conqu comme suit : 

uLes Etats -parties a la -presente Convention, 

Considerant que la Charte des Nations Unies est fondee sur le principe 
de la dignite et de 1 1 egalite de tous les etres humains et que tous les 
Etats Membres se sont engages a agir, tant c::mjointement que separement) en 
cooperation avec l'Organisation, en vue d'atteindre l'un des buts des • 
Nations Unies, a savoir , developper et encourager le respect universel et 
effectif des droits de l'homme et des libertes fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Ccnsiderant que la Declaration universelle des droits de l 1homme proclame 
que tous les r:"tres humains naissent libres et egaux en dignite et en droits 
et que chacun peut se prevaloir sans distinction aucune , en particulier en 
ce qui concerne la race, la couleur ou l'origine nationale, de tousles droits 
et de toutes les libertes qui y sont enonces, 

Considerant que l es Nations Unies ont condamne le .colonialisme et t outes 
les pratiques de segregation et de discrimination dont il s' accompagne, sous 
quelque forme et en quelque endroit qu 1 elles existent, et que l a Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
du 14 decembre 1960, a affirme et solennellement proclame la necessite d'y 
mettre rapidement et inconditionnellement fin , 

Considerant que la Declaration des Nations Unies sur l' elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale du 20 novembre 1963 a afiirme 
solenneller::ent la necessite d'eliminer rapidement toutes les form.es et toutes 
les manifestations de discrimination raciale dans toutes les parties du 
monde, 

Convaincus que toute doctrine de superiorite fondee sur la differen­
ciation entre l es races est scientifiquement fausse, moralement 
condamnable et socialement injuste et dangereuse et que rien ne saurait 
justifier la discrimination raciale, ni en theorie, ni en pratique, ou 
que ce soit, 

I . .. 



A/6181 
Frarn;ais 
Page 8 

"Re ffirmant que la discrimination entre les etres humains pour des 
motifs :ondes sur la race, la couleur ou l'origine _ethnique est un obstacle 
au.,'{ relations amicales et pacifiques entre les nations et est susceptible 
de troubler la paix et la securite entre _les peupl~s. comme l' ont fait dans l e 
passe des doctrines et des pratiques raciales pernicieuses, 

Preoccupes par les manifestations de discrimination raciale qui 
existent encore dens certaines regions du monde et par les politiques 
gouvernementales fondees sur la superiorite ou la haine raciale , telles que 
les politiques d'apartheid, de segregation ou de separation, 

Resolus a adopter toutes les mesures necessaires pour l'elimination 
rapide de toutes les formes et de toutes les manifestations de dis crimination 
raciale et a prevenir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin 
d'edifier une communaute internationale affranchie de toutes le s f or mes de 
segregation et de discrimination raciales, 

Gardant presentes a l'esprit la Convention concernant la discrimination 
en matiere d'emploi et de profession et la Convention concernant l a lut t e 
contre la discrimination dans le domaine de l 1 enseignement adoptees, 
respectivement, par l'Organisation internationale du Travail en 1958 et par 
l 1 0rganisation des Nations Unies pour l 1 education, la science et l a 
culture en 1960, 

Desireux de donner effet aux principes enonces dans la Declaration des 
Nations Unies sur l 1 elimination de toutes les formes de discriminati:::m raciale 
et d1 assurer le plus rapidement possible l'adoption de mesures pratiques 
a cette fin, 

Sent convenus de ce qui suit ·" . . 
Amendements presentes 

Premier' alinea 

l5. L' amendement du Liban (A/c.3/1.1222) tendait a remplacer les mot s "le principe" 
par les mots "les principes". 

Nouvel alinea apres le deuxieme alinea 

16. L' amendement de la Roumanie (A/c-3/1.1219) tendait a 
alinea, un nouvel alinea con~u comme suit : 

inserer apres le deuxieme 

"Considerant nue tou·s 1 h ~ es ommes sont egaux dans leur droit d 1 etre 
proteges par la loi contre t t , ou e discrimination et contre toute incitation 
a la discrimination." 

I ... 
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17. Le Royaume-Uni a propose (A/c.3/L.l230) de remplacer, dans l'amendement de la 

Roumanie (A/C. 3/L.1219), les mots udans leur droit dretre proteges11 par les mots 

"c1.evant la loi et ont droit a une egale protection de 11
• Cet amendement a ete 

accepte par la r epresentante de la Roumanie. 

Troisieme alinea 

1s. L1 amendement de l'Argentine , de la Bolivie, du Brasil, du Chili, de la 

colombie, du Costa Rica, d 1 El Salvador, de l'Equateur, du Guatemala, de Haiti, 

du Honduras, du Mexique, du Panama, du Perou, de la Republique Dominicaine de - _____ ...:..;.;;.;.,_;;;;..;.====.;:;., 

l'UruguaY et du Venezuela (A/c.3/1.1226 et Corr.l) tendait a inserer les mots 

11 (resolution 1514 ( XV ) de l' Assemblee generale) 11 apres les mots 11 du 14 decembre 1960n 

Quatrieme alinea 

19. L1 amendement de l'Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du Chili, de la 

Colombie, du Costa Rica, d' El Salvador, de l' Equateur, du Guatemala, de Haiti, 

du Honduras, du Mex ique, du Panama, du Per:::>u, de la Republique Dominicaine, de 

1ruruguay et du Venezuela (A/c.3/L.1226 et Corr.1), tendait a ajouter, a la fin 

de 1 1 alinea, le membre de phrase suivant : 

11 et d' assurer l a comprehension et le respect de la dignite de la personne 
humaine. 11 

Sixieme alinea 

20 . Pour 1 1 amendement de la P ol ogne (A/c.3/1.1210), voir 1 1 alinea a) du 

paragraphe 10 c i-de s sus. 

21. L1 amendement de l'Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du .Qhill, de la 

Colombie , du Costa Rica, d rEl Sal vador, de 1 1Equateur, du Guatemala, de Haiti, 

du Honduras , du Mexique, du Panama, du ~, de la Republique Dominicaine, 

de l 1Uruguay et du Venezuela (A/c.3/1.1226 et Corr.l) avait pour objet de remplacer 

les mots ucorr.me l' ont fait dans le passe des doctrines et des pratiques raciales 

pernicieuses11 par les mots II ainsi que la coexistence harmonieuse des personnes au 

sein drun meme Etat". Par la suite, la version anglaise du membre de phrase 

propose a ete revisee conformement a une suggestion du representant de l'Inde. 

I . .. 
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Nouvel aline a apres le sixieme alinea 

22. Le Bresil, la Colombie et le Senegal ont propose (A/c.3/L.1217) d' ajouter 

apres le sixieme alinea, le nouvel alinea suivant : 

"Ccnvaincus q_ue l' existence de 1::arrie res r a ciales est inccmpatible avec 
les ideals de toute societe civilisee. II 

23. • Eu egard aux objections soulevees par certains representants au sujet de 

1 1 expression "toute societe civilisee 11
, les auteurs de 1 1 amendement ont accepte de 

remplacer le mot 11 civilisee11 par le mot "humaine". 

Sept ieme alinea • 

24. L1 amendement du Liban (A/C.3/L.1222) tendait a remplacer le mot 11Preoccupes" 

par le mot "Alarmes 11
• 

Huitieme alinea 

25. Le deuxieme smendement du Bresil, de la Colombie et du Senegal (A/c.3/L.1217) ~ 

tel q_u 1 il a . ete revise oralement J tendait a inserer les m::its rr ••• et favor is er 

it elimination des barrieres raciales afin d' edifier une corr,munaute internationale 

affranchie de ces fleaux 11 apres les mots 11 
••• doctrines et prat iques rac istes", 

et a supprimer le dernier membre de phrase. Cet amendement a ete retire 

a la 1302eme seance. 

· 26. • L' amendement de l 1 Argentine , de la Bolivie, du Bresil, du Chili, de la 

· colombie; du Costa Rica, d'El Salvador , de l'Equateur, du Guatemala, de Ha'iti, 

du Honduras , du Mexique, du Panama, du Perou, de la Republique Dominicaine, de 

l 1Uruguay et du Venezuela (A/c.3/L.1226 et Corr.l) avait pour objet d' inserer 

apres le mot "Resolus 11 le membre de phrase suivant : "a favoriser la bonne entente 

entre lesraces et". A la 1302eme seance, le repres entant de l'Argentjne a 

prcpose oralement au ncm des ccauteurs, d'inserer les mots "fa vorise::· la, bonne 

ente nte entre 2.es races et11 apres les mots 11afin de". 

Vote 

27. Asa 1314eme seance, la Commission a vote sur le projet de preambule presente 

par la Commission des droits de l'homme et sur les amendements s'y rapportant; 

les resultats du vote ont ete les suivants : 

I . .. 
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a) L1 amendement du Lib an ( voir par. l5 c i-dessus) au premier alinea a ete 

adopte a 1 1 unanimite et 1 1 alinea, ainsi modifie, a egalement ete adopte 

a l'unanimite. 

b) Le deuxieme alinea du texte initial a ete adopte a l 1 unanimite. 

c) 1 1 amendement de la Roumanie avec le sous-amendement du Royaume-Uni 

(voir par. 16 et 17 ci-dessus), tendant a ajouter un troisieme alinea 

nouveau, a ete adopte a l'unanimite. 

d) L1 amendement de l'Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du Chili, de la 

Colombie, du Costa Rica, d 1 El Salvador, de l 1 Equateur, du Guatemala, 

de Haiti, du Honduras, du Mexique, du Panama, du Perou, de la Republique 

Dominicaine, de l 1 Uruguay et du Venezuela (voir par. 18 ci-dessus) au 

troisieme alinea a ete adopte par 85 voix contre zero, avec une 

abstention. Cet alinea (r.ouveau quatrieme alinea) ainsi modifie a ete 

adopte par 85 voix contre zero, avec 3 abstentions. 

e) La Commission a accepte a l'unanimite d 1 ajouter les mots 11 (resolution 

1904 (XVIII) de 1 1 Assemblee generale) 11 apres les mots 11 la Declaration 

des Nations Unies sur l 1 elimination de toutes les formes de discrimi­

nation rac iale, du 20 novembre l963 11 et le quatrieme alinea ( nouveau 

cinquieme alinea) ainsi modifie, a ete adopte a l'unanimite. 

f) Le cinquieme alinea (nouveau sixieme alinea) du texte initial a ete 

adopte a l'unanimite. 

g) L'amendement revise de l 1Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du Chili, 

de la Colombie, du Costa Rica, d 1El Salvador, de l'Equateur, du 

Guatemala, de Ha'iti, du Honduras, du Mexique, du Panama, du Perou, 

de la Republique Dominicaine, de l 1 Uruguay et du Venezuela (voir 

par. 21 ci-dessus) au sixieme alinea a ete adopte par 78 voix contre 

zero, avec 7 abstentions. Cet alinea (nouveau septieme alinea), ainsi 

modifie, a ete adopte a l 1 unanimite. 

h) L'amendement revise du Bresil, de la Colcmbie et du Senegal (voir 

par. 22 et 23 ci-dessus) tendant a ajouter un ncuvel alinea (nouveau 

huitie_me alinea) apres le sixieme alinea du texte initial, a ete adopte 

par 79 voix contre zero, avec une abstention. 

I .. . 
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i) L1 amendement du Liban ( voir par. 24 ci-dessus) au septieme alinea a ete 
adopte par 37 voix contre 5, avec _39 abstentions. Cet alinea 

(ncuveau neuvieme alinea), ainsi modifie, a ete adopte par 80 voix 

contre zero, avec 5 abstentions. 

j) L'amendement revise de l 1 Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du Chili, 

de la Colombie, du Costa Rica, d' El Salvador, de 11 Equateur, du 

Guatemala, de Haiti, du Honduras, du Mexique, du Panama, du Perou, de la 

Republique Dominicaine, de l 1 Uruguay et du Venezuela (voir par. 26 

ci-dessus), au huitieme alinea, a ete adopte a l' unanimite. Cet alinea 

( nouveau dixieme alinea), ainsi modifie, a egalement ete adopte a 
l 1 unanimite. 

k) Les neuvieme, dixieme et onzieme alineas du texte initial (nouveaux 

onzieme, douzieme et treizieme alineas) ont ete adoptes a l'unanimite. 

1) L'ensemble du preambule, ainsi modifie, a ete adopte a l'unanimite 

(pour le texte du preambule voir le par. 212, projet de resolution A, 

annexe). 

I .. . 
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28. La Commission a examine l'article premier du projet de convention de sa 

l304eme a sa l307eme seance, les 14, 15 et 18 octobre 1965. 

29. Le texte de l'article premier presente par la Commission des droits de 

l'homme etait conc;:u comme suit : 

"l. Dans la presente convention, l'expression 1discrimination raciale 1 

vise toute distinction, exclusion, restriction ou preference fondee sur la 
race, la couleur ou l' origine /national!:_/ ethnique, qui a pour' but ou pour 
effet de detruire ou d'alterer la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice; '­
dans des conditions d'egalite, des droits de l 1 homme et des lib2rtes fonda­
mentales dans les domaines politique, economique, social et culturel ou 
dans tout autre domaine de la vie publique. ;ITans ce paragraphe, l'expression 
1 origine nationale' ne designe pas le statut confere a une personne par sa 
qualite de citoyen d 1un Etat donne~7 

2. Les mesures speciales prises e. seule fin d' assurer comme il convient 
le developpement et la protection de certains groupes raciaux sous-developpes 
ou d'individus appartenant aces groupes en vue de leur garantir la jouissance 
et l'exercice des droits de l'homme et des libertes fondamentales dans des 
conditions d'egalite ne sont pas considerees comme des mesures de discrimi­
nation raciale, a condition toutefois qu'elles n 1 aient pas pour effet le 
maintien de droits distincts pour des groupes raciaux differents et qu'elles 
ne soient pas maintenues en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels 
elles repondaient. 11 

Amendements presentes 

Paragraphe 1 

30. Le Bresil a propose (A/c.3/1.1209) a) de supprimer les mots places ~ntre 

crochets, b) d'ajouter, entre parentheses, apres les mots 11 origine ethnique" 

le membre de phrase "et, dans le cas des Etats rassemblant differentes nationalites, 

la discrimination fondee sur cette difference 11 etc) d'ajouter a la fin du 

paragraphe les mots 11enonces notamment dans la Declaration universelle des droits 

de l 1 homme 11
• 

31. L'amendement de la Pologne (A/C.3/L.1210) avait pour objet de supprimer toutes 

les parentheses. 

32. L'amendement de la France et des Etats-Unis d 1Amerique (A/C.3/L.1212) tendait 

a) a supprimer les crochets entourant le mot 11 nationale 11
, b) a sur:;primer la phrase 

La numerotation figurant entre parentheses est celle du texte du_pr~jet de 
convention adopte par la Commission tel qu'il apparait au paragraphe 212, 
projet de resolution A, annexe. 
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entre crochets : ":cans ce paragraphe, l 1expression 1origine nationa le' ne designe 

pas le statut confere a une personne par sa q_ualite de citoyen d'un Etat donne", 

etc) d 1ajouter le t'exte suivant en tant q_ue paragraphe 2 et de renumeroter le 

paragraphe 2 en conseq_uence: 

"rans la presente Cor.ver.tion) l 1 expression 1 origine nationale 1 ne desi gne ni 

la I r:.P. t~_Cr:.Hlite ! ni la I citoyennete I j la COL\'ention ne SI applique done pas aux 

distinctions, exclusions) restrictions, OU preferences fondecs sur des diffe­

rences de nationalite OU de citoyennete." 

33. L 1amendement de l 1Inde (A/C.3/L.1216) avait pour objet de remplacer le 

paragraphe 1 par le texte suivant 

"rans la presente Convention, 1 1 expression 1 discrimination raciale 1 vise toute 

distinction, exclusion, restriction OU preference fondees sur la race , la 

couleur, l' ascendance, le lieu d 1 origine ou. 1 1 origine etlmique ) qv.i a pour but 

ou pour effet de detruire ou de compromettre la reconnaissance, la j ouissance 

ou l'exercice, dans des conditions d 1egalite, des droits de l'homrr.e et des 

libertes fondamentales dans les domaines politique, econcmiq_ue , s ocial et 

culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique." 

34. La Tchecoslovaquie a propose (A/ C .3/L .1220) a. 1 inserer -le mot "persecution" entre 

les mots "toute" et "distinction". 

35. L'amendement de l 1Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du Chil i , de la Co1o~bie, 

du Costa Rica, d 1El Salvador, de 1 1Eguateur, du Guatemala, de Ha1ti, du Hondu!as, 

du Mexique, du Panama, du Peron, de la Republique rominicaine, de l 1 Uruguay et du 

Venezuela (A/C.3/L.1226 et Corr.l) tendait a supprimer les mots ent re crochets, a 
inserer apres les mots 11 1 1 origine ethniq_ue" le membre de phrase suivant "(et, a.ans 

le cas d 1 Etats composes de differentes nationalites, la discrimination f ondee sur 

cette difference)" et a ajouter apres les mots "la vie publique" l e membre de phrase 

"qui sont reconnus notarnment dans la r::eclaration universelle des droits de l 1 hon:me". 

36. Le r,.hRna, l 1 Tnde, le J.iban, le Maroc, la Nigeria et le Senegal ont propose 

(A/C.3/L.1224) d 1 inserer le texte suivant en tant que paragraphe 2 et de renumeroter 

le paragraphe 2 en consequence. 
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"La presente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, 

restrictions OU preferences etablies par un Etat partie selon qu'il s 1agit de 

ses ressortissants ou de non-ressortissants." 

37. A la 13O7eme seance, ces amendements ont tous ete retires par leurs auteurs 

en faveur d 1un amendement corrJJ1un presente par le Ghana, 1 'Inde, le Kc,wPi't, le Lit &Yl, 

le Maroc, la Mauritanie, la Nigeria, la Pologne et le Senegal (A/c.3/1.1238), qui 

tendait a remplacer le paragraphe 1 du texte de la Commission des droits de l'homme 

par le texte suivant : 
11 1. rans la presente Convention, 1 1 expression I discri:rr.ination raciale 1 

vise toute d i stinction, exclusion, restriction ou preference fondee sur la 

race, la couleur, l'ascendance ou 1 1 origine nationale ou ethnique, qui a pour 

but ou pour effet de detruire ou de compromettre la reconnaissance, la 

jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'egalite, des droits de l'homme 

et des libertes fondamentales dans les domaines politique, economique, social 

et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique. 

2. La presente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, 

restrictions OU preferences etablies par un Etat partie selon qu'il s'agit de 

ses ressortissants ou de non-ressortissants. 

3. Aucune disposition de la presente Convention ne peut etre interpretee 

COilillle affectant de que lque maniere que ce soit l es dispositions legislatives des 

Etats parties a la Convention concernant la nationalite, la citoyennete OU la 

naturalisation, a condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires 

a l'egard d'une nationalite particuliere. 11 

Paragra-phe 2 

38. L I amendement de la Mauritanie, de la Nigeria et de 1 1 Ouganda (A/ C .3/1.1225) 

tendant a remplacer le mot 11 SOUS -developpes 11 par le mot 11 defavorises 11 apres les mots 
11
de certains groupes raciaux 11 a ete ulterieurement retire, comme suite a 1 1 amendement 

oral de l'Ethio-pie et de l'Inde (voir par. 4o ci-dessous). 

39 • Aux 13O5eme et 13O6eme seances, les representants de la Republique derr.ocratique 

du Congo et de la Cote-d'Ivoire ont, l 1un et 1 1autre, propose oralement de supprimer 

le paragraphe 2. 

I 
I • • • 
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4o. A la 1306eme seance, 1 1 Ethiopie et 1 1 T.nde ant propose ora 7_ement de remplacer 

les mots 11 le developpement ou la protection de certains groupes r aciaux 

sous-developpes ou d 1 individus appartenant aces groupes en vue de " par les mots 
11 le progres de certains gr oupes raciaux ouethniq_ues ou d 1 individus ayant besoin de 

la protection q_ui peut etre necessaire pour 11
• 

Vote 

41. Asa 1307eme seance, le 18 octobre, la Commission a vote sur l e p r o jet 

d 1article premier presente par la Commission des droits de l'homme e t s ur les 

amendements s'y rapportant; les resultats du vote ant ete les suivants : 

a) .L 1amendement du Ghana, de l'Inde, du Koweit, du Libun, du Ma r oc, de la 

Mauritanie, de la Nigeria, de la Pologne et du Senegal (voi r par. 37 

ci-dessus) au paragraphe 1 a ete adopte a l'unanimite. 

b) L1amendement de la Republiq_ue dernocratiq_ue du Congo et de la Cote-d 1Ivoire 

(voir par. 39 ci-dessus) tendant a supprimer le paragraphe 2 du texte 

initial a ete rejete par 52 voix contre 14, avec 20 abstentions . 

c) L1amendement oral de l 1 Ethiopie et de l'Inde au paragr aphe 2 (voir par. 40 

ci-dessus) a ete adopte par 34 voix contre 20 avec 36 abstent i ons. 

d) Le paragraphe 2 (nouveau par. 4), ainsi modifie, a ete adopt e par 67 voix 

contre 10 , avec 15 abstentions. 

e) L'ensemble de 1 1article premier, ainsi rnodif ie, a ete adopte par 89 v oix 

• contre zero, avec 8 abstentions (pour le texte de l 1art icle premier voir 

le par. 212, projet de resolution A, annexe, art. premie r ) . 

I .. . 
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42. La Commission a examine l 1 article II du projet de Convention de sa 1306eme a 
sa 1308eme seances, les 15 et 18 octobre 1965. 

43. Le texte de l' article II presente par l a Commission des droits de l 1homme 

etait le suivant 

"l. Les Etats parties a la presente Convention condamnent la discrimi­
nation raciale et s 1 enga gent a poursuivre par tousles moyens appropries et 
sans retard une politique d 1 elimination de toute forme de discrimination 
raciale, et a cette fin : 

a) Chaque Etat partie s'engage a ne se livrer a aucun acte ou pret2.que 
de discrimination rac i ale contre des personnes, groupes de personnes ou insti­
tutions et a faire en sorte que toutes les autorites publiques et institutions 
publiques, nationales et locales se conforment a cette obligation; 

b) Chaque Etat partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir 
les politiques gouvernementales et autres politiques publiques et pour 
modifier, abroger ou annuler toute lni et toute disposition reglementaire 
ayant pour effet decreer la discrimination raciale ou de la perpetrer la ou 
elle existe ; 

c) Chaque Etat partie doit, par t aus les moyens appropries, y compris, 
au besoin, des mesures legislatives, interdire la discrimination raciale 
pratiquee par des personnes, des groupes ou des organisations nationales et y 
mettre fin; 

, 2. I.-es Etats parties prendront, si les circonstances le justifiaient, 
des mesures concretes speciales ayant pour seul objet d'assurer comme il 
convient le developpement ou la protection de certains groupes raciaux sous­
developpes OU d'individus appartenant aces groupes en vue ie leur garantir 
la jouissance et l'exercice des droits de l'hormne et des libertes fondamentales 
dans des conditions d 1 egalite, a condition toutefois que ces mesures n'aient 
pas pour effet le maintien de droits distincts pour des groupes raciaux 
differents et qu 1 elles ne soient pas maintenues une fois atteints les 
objectifs auxque ls elles repondaient." 

Amendements presentes 

Paragraphe 1, alinea introductif 

44. L1 amendement presente par le Bresil, la Colombie et le Senegal 

(A/c.3/L.1217), tendait a ajouter les ~ots : " ... et de promotion de l 1 entente entre 

toutes les races , " apres les mots " ... de toute forme de discrimination raciale". 
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Nouvel alinea apres l'alinea a ) 

45. L'amendement presente par le Bresil (A/C.3/L.1209) tendait a ajouter l'alinea 

suivant en tant qu'alinea ~)eta changer en consequence les lettres designant les 

actuels alineas ~)et~) : 

"Chaque Etat partie s 'engage a ne pa s encourager, preconiser ou appuyer 
la discrimination raciale ·pratiquee :r;ar de s :personnes ou des organisations. 11 

46 . L'amendement du Bresil a ensuite ete retire en faveur de l' amendement presente 

par l'Argentine, la Bolivie, le Bresil, le Chili , la Colombie, le Costa Rica , 

El Salvador , l'Equateur , le Guatemala, Haiti , le Honduras, le Mexique, le Panama, 

le Perou, la Republique Dominicaine, l 1 Uruguay et le Venezuela (A/C . 3/L. 1226 et 

Corr.1) ; cet amendement proposait pour le nouvel a linea la redaction suivante : 
11 Chaque Etat partie s'engage a ne pas encourager , defendre ou appuyer l a discri­

mination raciale pratiquee pa r une personne ou une organisation quelconque. 11 

Alinea b ) . 

47, L'amendement presente par l'Argentine, la Bolivie, le Bresil , le Chili, la 

Q..9lombie, le Costa Rica , El Sa lvador, l'Equateur, le Guatemala, Hait i, ie Honduras, 

le Mexique, le Panama, le Perou , la Republique Dominicaine , l 1 Uruguay et le 

Venezuela (A/C.3/ L.1226 et Corr.l) tendait a remplacer les mots "et autres 

politiques publ1ques 11 par les mots "nationales et locales". 

Alinea c ) 

48. La Pologne a propose (A/c.3/L.1210) de remplacer les mots "au besoin" par les 

mots "si cela n'a pas ete fait". A la 13C8eme seance, le representant de la 

Pologne a accepte que l a suggestion orale du repr esentant du Ghana tendant a 

remplacer les mots "au besoin" par les mots "si les circonstances l' exigent" soit 

mise aux voix eh premier. 

49 . L' amendement presente par l'Argentine , l a ~olivie , le Bresil , le Chili, l a 

Colombie, le Costa Rica , El Sa lvador, l'Equateur , le Guatemala , Hai t i , le Hondura s, 

le Mexique, le Panama , le Perou, la Republiq ue Dominica ine , l'Uruguay et le 

Venezuela (A/c.3/L.1226 et Corr.1) tendait a remplacer le mot "nationa l es " par 

l'expression 11quelles qu 'elles soient". A l a 1308eme seance, les aute urs de 

l' amendement ant accepte l a suggestion ora l e de l 1 Ita lie de supprimer s i mplement le 

mot 11 nationales 11
• 
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50. Le Bresil, l a Colombie et le Senegal ont propose (A/C. 3/L.1217) d 1 ajouter une 

nouvelle disposition qui constituerait l'alinea d) du paragraphe l ; en voici le 

texte : 

"Chaque Etat partie s'engage a favoriser, le cas echeant, les 
organisations et mouvements integrationnistes multiraciaux et autres 
moyens propres a e liminer les frontieres entre les race s , et a decourager 
ce qui tend a renforcer la division racia le." 

Paragraphe 2 

51. L' amendement presente par la Bulga rie (A/c.3/L.1218) demandait que soient 

inseres les mots "dans les domaines social, economique et autres" apres le mot 

"prendront". A la 1308eme seance, le representant de la Bulgarie a accepte la 

suggestion orale des Pavs-Bas tendant a inserer dans son amendement le mot 
11 culturel 11

, le texte devenant a insi le suivant : "dans les domaines social, 

economique, culturel et autres". Cet amendement a, par ln suite, ete applique a 
l' amendement propose pa r l'Argentine, l'Ethiopie ~ le Ghana, la Guinee, le Koweit, 

le Liban, la Mauritanie , la Ni geria et l'Ouganda (voir par. 54 ci-apres) ; l a encore ; 

il s'agissait d'ajouter, apres le mot "prendront" les ·mots "dans les domaines 

social, economique, cul turel et autres ". 

52. L'amendement propose par la Mauritanie, la Nigeria et l'Ouganda (A/C .3/L.1225) 

visait a remplacer les mots usous-developpes" par le mot "dffavor ises". Les 

auteurs de cet amendement se sont ensuite joints a l'Argentine, a l'Ethiopie, au 

Ghana, a la Guinee, au Koweit et au Liban pour proposer un nouvel amenciement 

(voir par . 54 ci-apres). 

53 . L' amendement presente par l'Argentine, la Bolivie, le Bresil, le Chili, la 

Col ombie , le Cost a Rica, El Sal vador, l'Equateur, le Guatemala, Haiti, l e Honduras, 

le Mexique, le Panama, le Perou, la Republique Dominicaine , l'Uruguay et le 

Venezuela (A/c.3/1.1226 et Corr .1) visait a remplacer le texte du paragrafhe par 

le texte suivant : 

"Les Etats parties prendront, si les circonstances l'exigent, des mesures 

concretes spec i a l es pour assurer comme il convient le developpement OU la 

protection des personnes qui appartiennent a certains groupes raciaux en vue 
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de garantir aces personnes, dans des conditions d 1 egalit6, le plein exercice 

des droits de l'homme et des libertes fondamentales. Ces mesures ne pourront 

en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inegaux ou distincts pour 

les divers groupes raciaux une fois atteints les objectifs auxquels elles 

repondaient. 11 

54. -A la 1308eme seance, le representant du Koweit et les representants de 

l 1Argentine, de l'Ethiopie, du Ghana, de la Guinee, du Liban, de la Mauritanie , 

de l a Nigeria et de l'Ouganda ont propose oralement de remplacer le texte precite 

par le suivant 
11Les Etats parties prendront, si les circonstances l 1 exigent, des mesures 

concretes speciales pour as£urer comme il convient le developpement et l a 

protection de certains groupes raciaux ou des personnes qui y appartiennent, 

en vue de garantir aces personnes, dans des conditions d'egalite , le plein 

exercice des droits de l'homme et des libertes fondamentales. Ces mesures ne 

pourront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inegaux ou 

distincts pour les divers groupes raciaux une fois atteints les objectifs 

auxquels elles repondaient." 
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Asa 1308eme seance, la Commission a vote sur le projet d'article II presente 
. / 

par la Commission des droits de l'homme et sur les amendements s'y rapportant. Les 

resultats du vote ont ete les suivants : 

a) L'amendement du Bresil, de la Colombie et du Senegal (voir par. 44 

ci-dessus) a l'alinea introductif du paragraphe 1 a ete Rdopte par 85 voix 

contre zero , avec 7 abstentions. 

b) L'alinea introductif du paragraphe 1, sous sa forme modifiee, a ete 

adopte a l'unanimite. 

c) L'alinea 2 ) du paragraphe 1 a ete adopte a l'unanimite. 

d) L' arr..endement presente par l 1Argentine , la Bolivie, le Bresil, le Chili, 

la Colombie, l e Costa Rica, El Salvador, l'Equateur, le Guatemala, Haiti, 

le Honduras, le .Mexique, le Panama , le Perou, la Republique Dominicaine, 

l'Uruguay et le Venezuela (voir par. 46 ci-dessus), tendant a ajouter un 

nouvel alinea £) au paragraphe 1 , a ete adopte par 47 voix contre 2, avec 

39 abstentions. 

e) L'amendement des memes dix-sept puissances (voir par. 47 ci-dessus) a 
l' alinea ~) Lnouvel a linea ~ ) a ete adopte par 56 voix contre 2, avec 

34 abstentions . 

f) L' alinea £) Lnouvel alinea c)7, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 

93 voix contre zero, avec 2 abstentions. 

g) L' amendement oral du Ghana Lvoir par. 48 ci-dessus) a l'alinea i)J 
/nouvel alinea d) / a ete adopte par 73 voix contre une, avec 

15 abs tentions. 

h) L'amendement des dix-sept puissances, modifie oralement par l'Italie 

(voir par. 49 ci-dessus ), a l' a linea £) {nouvel alinea d)/, a ete adopte 

par 81 voix contre une, avec 11 abstentions. 

i) L' alinea £) Lnouvel alinea d)/, sous sa forme modifiee, a ete adopte 

par 95 voix contre zero, avec une abstention. 

j) A l a demande du representant du Venezuela , il a ete procede a un vote 

distinct sur le membre d.e phrase "et a decourager ce qui tend a renforcer 
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la division .raciale" du nouvel alinea que le Bresil, la Colombie et le 

Senegal ont propose d'inserer apres l'alinea c) du texte original 

(voir par. 50 ci-dessus). Par 26 voix contre 9, avec 54 abstentions, ce 

membre de phrase a ete maintenu. 
, 

k) L'ensemble de l'alinea Lnouvel alinea e)7 propose par le Bresil , la 

Colombie et le Sene0al (voir par. 50 ci-dessus) a ete adopte par 97 voix 

contre zero, avec 4 abstentions. A la demande de la representante de la 

Colombie, il a ete procede au vote par appel nominal sur cet alinea, et 

les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Arabi e Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, 
Bresil, Bulgarie, Burundi, Carneroun, Canada, Ceylan, 
Chili, Chine, Chypre, Colornbie, Congo,(Brazzaville), 
Congo (Republique democratique du), Cote-d'Ivoire, 
Danemark, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Haute-Volta, Honduras, Hongr.i..c:, 
Inde, Irak, Iran, Irlande, Islande, Isra'el, Italie, 
Jordanie, Kenya, Kowei.t, Liban, Liberia, Libye,Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle­
Zelande, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas , Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabe unie, 

. Republique centrafricaine, Republique Dominicaine, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Soudan, Suede, Syrie, 
Tchecoslovaquie, Tha1lande, Togo, Trinite et Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 
Zambie. 

Ont vote contre : Neant. 

Se sont abstenus : Costa Rica, Ha"iti, Italie, Jama'ique. 
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1) L' amendement revise de la Bulgarie (voir par 51 ci-dessus) a l' amendement 

au paragraphe 2 propose par l'Argentine, l'Ethiopie, le Ghana , la Guinee, 

le Koweit , le Liban, la Mauritanie, l o Ni geria et l'Ouganda (voir par. 54 

ci - dessus) a ete adopte par 76 voix contre une, avec 15 abstentions . . 

m) L' amendement des neuf puissances au paragraphe 2, sous sa forme modifiee, 

a ete adopte par 93 voix contre zero, avec une abstention. 

n) L'ensemble de l'article II, sous sa forme modifiee, a ete adopte a 
l' unanimite (pour le texte, voir par. 212, projet de resolution A, 

annexe, art. 2) . 
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Ar~~cle :II (Article 3)* 

56 . . La Commission a examine 1 1 article III du pro jet de convention a sa 

1308eme seance, le 18 octobre 1965. 

57. Le texte de l 1 article III presente par la Commission des droits de l'homme, 

etait le suivant 
11 Les Etats parties condamnent specialement la segregation raciale et 

1 1apartheid et s'engagent a prevenir, a interdire et a eliminer sur les 

territoires soumis a leur juridiction, toutes les pratiques de cette nature." 

Amendements presentes 

5$. L1Argentine, la Bolivie, le Bresil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, 

El Salvador, l'Equateur, le Guatemala, Haiti, le Honduras, le Mexique, le Panama, 

le Perou, la Republique Dominicaine, l'Uruguay et le Venezuela (A/c .3/ 1.1226 et 

Corr.l), ont presente un amendement tendant a remplacer les mots "soumis a" par 

les mots "places sous". 

Vote 

59. Asa 1308eme seance, la Commission a constate que l'amendement des dix-sept 

puissances ne portait que sur les versions espagnole et franqaise de l'article ; 

elle a adopte l'article III, ainsi modifie dans ces langues, a l'unanimite (pour 

le texte, voir par. 212, projet de resolution A, annexe, art. 3). 

tEticle IV (Article-~)* 

60. La Commission a examine l'article IV du projet de convention a ses 1315eme, 

1316eme et 1318eme seances, les 22 et 25 octobre 1965. 

61. Le texte de l'article IV presente par la Commission des droits de 1 1homme 

etait ainsi conqu: 

"Les Etats parties condamnent toute :propagande et toutes organisations fondees 
sur 1 1 idee OU la theo:r·ie de la superiorite d, une race OU d run groupe de 
personnes d 1une certaine couleur ou d 1 une certaine origine ethnique, ou qui 
justifient ou encouragent toute forme de haine et de discrimination raciales, 
et ils s 1 engagent a adopter irnmediatement des mesures positives destinees 
a eliminer toute incitation a une telle discrimination; a cette fin, ils 
s'engagent notamment : 

I . .. 
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A declarer delits ·punissables par la loi toute incitation a la discri­
mination r ac i ale se traduisant par des actes de violence, ainsi que tous 
actes de violence, ou provocation a de tels actes, diriges contre toute 
race ou tout groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une autre 
or i gine ethni que; 

A declar er illegal es et a interdire les or ganisations ou, s 'il est plus 
appr oprie , les act i vites d'organisations, ainsi que le s activites de 
propagande organisees, qui incitent a l a discrimination raciale et qui 
l' encouragent; 

A ne pas permettre aux autorites publiques ni aux institutions publiques, 
nationales ou l ocal es , d'inciter a la discrimination raciale ou de 
l' encourager ." 

Amendements presentes 

Alinea introductif 

62 . La Tchecosl ovaqui e (A/c . 3/L.1220) a suggere d'ajouter, apres l es mots "a une 

telle di scri mination" les mots "et tous actes discriminatoires de cette nature". 

63. Le Danemark, l a Finlande, l'Islande, l a Norvege et la Suede ont propose 

(A/c .3/ 1.1245) d 'aj outer apres les mots "et tous actes discriminatoires de cette 

nature", dans l'amendement de l a Tchecosl ovci:quie, les mots " sans que l es droits 

ci vils enonces expressement a l'article V s ' en trouvent limite s OU qu'il y soit 

porte atteinte ''. A l a 1315eme seance, 1 1 amendement des cinq pui ssances a ete 

revi se oralement et les mots "tenant compte des droits expressement enonces a 
l'article V11 ont ete ajoutes apr es les mots "a cette fin 11 dans le texte original. 

64 . A l a 1315eme seance , le representant de la France a propose oralement de 

completer l'amendement r evise des cinq puissances, en y inserant, apres les mots 

"une telle di scri mination11 le s mots "dans le cadre des principes enonces dans la 

Declaration universelle des droi ts de l'homme 11
• 

65. L'Argent ine, la Bolivie, le Bresil, l e Chili, l a Colombi e , l e Costa Rica , 

El Sal vador, l'Equateur, le Guatemal a, Haiti, ·1e Honduras, le Mexique , le Panama, 

le Perou, la Republique Dominicaine, l'Uruguay et le Venezuela (A/c . 3/1 .1226 et 

Corr.l) ont propose un areendement tendant a remplacer les mots "ou qui justifient 

ou11 par les mots 11 qui pretendent justifier ou qui". 

. I . .. 
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Alinea a) 

66. L'amendement de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine (A/c.3/L.1208) 

visait a ajouter, a ia fin de l'alinea ~), les mots "de meme que toute assistance 

a:pportee aune activite raciste, y compris son financement". 

67. Les amendements de la ,Tchecoslovaquie (A/c.3/L.1220), sous leur forme revisee 

(voir par. 11 ci-dessus), proposaient a) d'inserer entre le mot "toute" et le mot 

"incitation" le membre de phrase : "diffusion d'idees et de doctrines fondees sur 

la superiorite ou la haine raciales", et b) de supprimer les mots "se traduisant 

par des actes de violence". Ce dernier amendement a egalement ete propose par 

la Mauritanie, la Nigeria et l'Ouganda (A/c.3/L.1225). 

68. Les Etats-Unis d'Amerique ont propose un amendement (A/C,3/L.1243) tendant a 
ajouter, a la fin du premier amendement de la Tchecoslovaquie, les mots suivants : 

II compte dwnent tenu du droit fondamental a la liberte d I expression". 

Alinea b) 

69. L'amendement de la Pologne (A/c.3/L.1210) avait pour objet de remplacer 

l'alinea E) du texte original par le texte suivant: 

"A declarer illegales et a interdire les organisations ainsi que les activites 
de propagande organisees et tout autre type d'activites de propagande qui 
incitent a la discrimination raciale et qui l'encouragent et a declarer 

• delit punissable ,par la loi la participation a ces organisations ou a 
ces activites." 

70. Les Etats-Unis d'Amerique ant propose (A/c.3/L.1242) de modifier l'amendement 

de ia Pologne (A/c.3/L.1210) en inserant au debut .de l'alinea ~) les mots : "Compte 

dument tenu du droit a la liberte d'expression et a la liberte d 1 association". 

71. A la 1316eme seance, l' Inde a propose oralement de remplacer, dans le texte 

.criginal de l'alir:ea £:), la conjoncticn "et" par la conjonction "ou" clans le membre 

de
0

phrase "qui incitent a la discrimination raciale et , qui l'encouragent 11
• 

Texte de remplacement 

72. A la 1316eme seance, le representant de la Nigeria a presente un amendement 

(A/c.3/L.1250) tendant a substituer au texte original de l'article IV et aux 

amendements s'y rapportant le nouveau texte suivant : 

I . .. 
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"Les Etats parties condarnnent toute propagande et toutes organisations _ 
fondees sur l'idee OU la theorie de la superiorite d'une race ou_d'un groupe 
de personnes d' une certaine couleur ou d' une certaine origine ethnique ,. ou 
qui pretendent justifier ou encourager toute forme de haine et de discri..; 
mination raciales, et ils s'engagent a adopter imrnediatement des mesures 
positives destinees a eliminer toute incitation a une telle discrimination, 
ou tous actes de discrimination; a cette fin, tenant compte des principes 
formules dans la Declaration universelle des droits de l'homrne et expressement 
enonces a l'article V de la presente convention, ils s 1 engagent notarnrnent: 

a) A declarer delits punissables par la loi toute diffusion d'idees 
fondees sur la superiorite ou la haine raciales, toute incitation 
a la discrimination raciale, ainsi que tous actes de violence, ou 
provocation a de tels actes, · diriges contre toute race ou tout 
groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine 
ethnique, de meme que toute assistance apportee a une activite 
raciste, y compris son financement; 

b) A declarer illegales et a interdire les organisations ainsi que 
l es activites de propagande organisee et tout autre type d'activites 
de propagande qui incitent a la discrimination raciale et qui 
l'encouragent et a declarer delit punissable ·par la loi la parti­
cipation a ces organisations ou a ces activites; 

c) A ne pas permettre aux autorites publiques ni aux institutions · 
publiques, nationales ou locales, d'inciter a la discrimination 
raciale ou de l'encourager. 11 

73. Le representant de l'Argentine a fait une proposition (A/c.3/L.1253) tendant 

ace que les alineas a) et b) du texte de la Nigeria soient remplaces :par le 

texte suivant 

"a) A declarer delits punissables par la loi toute incitation a la 
discrimination raciale, ainsi que tout encouragement a la . 
discrimination raciale, et tous actes de violence, ou incitation 
a de tels a ctes, diriges contre toute race OU tout groupe de 
personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine nationale 
ou et hnique; 

b) A declarer illegales, a interdire et a declarer deli ts punissables .. 
par la loi toute propagande et toutes organisations fondees sur 
la theorie de la superiorite d'une race OU d'un groupe de personnes 
d 'une certaine couleur ou d'une certaine origine nationale ou 
ethnique, qui auraient pour objet de justifier ou encourager toute 
forme de discrimination raciale. 11 

I 



A/618l 
Franqais 
Page 28 

Vote 

74. Asa 1318eme seance, la Commission a vote sur le texte propose par la 

Nigeria en remplacement de l'article IV (voir par. 72 ci-dessus) et sur l'amendement 

de l'Argentine (.;oir par. 73 ci-dessus). Les resultats du vote ant ete les 

suivants 

a) A la ·demande du representant de l'Ethiopie, les mots "tenant compte 

des principes formules dans la Declaration universelle des droits de l'homme 

et des droits expressement enonces a l'article V de la presente convention", 

qui figurent dans l'alinea introductif de l'amendement de la Nigeria (voir 

par. 72 ci-dessus), ant ete mis aux voix separement. Par 76 voix contre une, 

avec 14 abstentions, ces mots ant ete adoptes. 

b) L'ensemble de l'alinea introductif de l'amendement de la Nigeria a ete 

adopte par 93 voix contre zero, avec 3 abstentions. 

c) L'amendement propose par l'Argentine (voir par. 73 ci-dessus) a 
l'alinea a) de l'amendement de la Nigeria a ete rejete par 47 voix contre 

20, avec 27 abstentions. 

d) A la demande du representant de la Colombie, les mots 11 toute diffusion 

d'idees fondees sur la superiorite OU la haine raciales 11
, figurant a 

l'alinea ~) de l'amendement de la Nigeria,ont ete mis aux voix separement. 

Ces mots ont ete adoptes par 57 voix contre zero, avec 35 abstentions. 

e) A la demande du representant de l'Autriche, les mots 11 de m'eme que 

toute assistance apportee a une activite raciste, y compris son financement", 

figurant a 1 1alinea ~) de l'amendement de la Nigeria, ant ete mis aux voix 

separement. Ces mot s ont ete adoptes par 57 voix contre une, avec 

33 abstentions. 

f) L'ensemble de l'alinea ~) de l'amendement de la Nigeria a e t6 adopte 

par ·63 voix contre une, avec 25 abstentions. 

g) L'amendement propose par l'Argentine a l'alinea b) de l'amendement de la 

Nigeria a ete rejete par 45 voix contre 16, avec 30 abstentions. 
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h) L'alinea b) de l'amenderrient de la Nigeria a ete adopte par 66 voix 

contre une, avec 16 abstentions. 

i) L'alinea c) de l'amendement de la Nigeria a ete adopte a l'unanimite. 

j) L'ensemble de l'article IV, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 

88 voix contre zero, avec 5 abstentions (pour le texte, voir par. 212, 

projet de resolution A, annexe, art. 4). 

I ... 



A/6181 
Fran~ais 
Page 30 

Article V fArticle 5)* 

75. La Commission a examine l 1article V du projet de convention a ses 1305eme, 

-- 13c6eme, 13C8eme et 1309eme seances, les 14, 15, 18 et 19 octobre 1965. 

76. • Le projet d'article V presente par la Commission des droits de l'homme etait 

ccn<;;u comme suit: 
11 Conformement aux obligations fondamentales enoncees a 1 1 article II, le s 

Etats parties s 1 engagent a interdire et a eliminer la discrimination raciale 

sous toutes ses formes et a garantir le droit de chacun a l 'egalite devant 

la loi sans distinction de race, de couleur ou d ' origine cthnique, notamment 

dans la jouissance des droits suivants : 

~) Droit a un traitement egal devant les tribunaux et tout autre 

organe administrant la justice; 

£) Droit a la surete de la personne et a la protection de l 'Etat 

contre les voies de fait ou les sevices de la part, soit de f onctionnaires du 

.gouvernement, soit de tout individu, groupe ou institution; 

~) Droits politiques, notamment droit de participer aux elections par 

le m~yen du suffrage universel et egal, droit de prendre part au gouvernement, 

ainsi qu 1a la direction des affaires publiques, a tousles echelons, et 

droit d 1acceder, dans des conditions d'egalite, aux fonctions publiques; 

~) Autres droits civils, notamment : 

i) Droit de circuler librement et de choisir sa residence a 
l'interieur d'un Etat; 

ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir 

dans son pays; 

iii) Droit a une nationalite; 

iv) Droit au ·mariage; 

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu ' en association, 

a la propriete; 

vi) Droit d 1heriter; 
·- vii) 

viii) 

ix) 

Droit a 
Droit a 
Droit a 

la liberte 

la liberte 

la liberte 

de pensee, de conscience et de religion; 

d 1 opinion et d'expression; 

de reunion et d 1association pacifique; 

I . .. 
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~) Droits economiques , sociaux et culturels, notamment : 

i) Droits au travail, au libre choix de son travail, a des 

conditions equitables et satisfaisantes de travail, a la 

protection contre le chomage, a un salaire egal pour un travail 

egal, a une remuneration equitable et satisfaisante; 

ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier a des 

syndicats; 

Droit au logement; iii) 

iv) Droit a la sante, aux soins medicaux, a la securite sociale 

et aux services sociaux; 

v) Droit a l'education et a la formation professionnelle; 

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'egalite, aux 

activites culturelles; 

f) Droit d 'acces a tous lieux et services destines a l'usage,du 

public, tels que moyens de transport, hotels, restaurants, cafes, spectacles, 

pares." 

Amendements presentes 

Alinea introductif 

77. L'amendement de l'Inde (A/C.3/L.1216) tendait a rediger comme suit l'alinea 

introductif: 
11 Conformement aux ob ligations fondamentales enoncees a l'article II, 

les Etats parties s'engagent a intervenir et a eliminer la discrimination 

raciale, te lle qu'elle est definie au paragraphe 1 de l ' article premier de 

la presente Convention, dans la jouissance des droits suivants :" 

78. A la 13 C6eme seance, l e representant de l'Inde a accepte un amendement oral 

du representant du Ghana tendant a inserer le mot "notamment" entre l es mots 
11 la presente Convention" et les mots 11 dans la jouissance des". le representant 

I . .. 
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de l 1 Inde a cependant retire son amendement, eu egard au texte de l'article premier 

qui avait ete adopte par la Commission. 

79. A la 1309eme seance, la representante de la Tchecoslovaquie a propose 

oralement de faire preceder les mots 11
0U d 1 origine ethnique 11 des mots 

11 d 1 ascendance 11 et d'inserer les mots 11 nationale ou11 entre les mots 11 origine 11 et 
11 ethnique" pour aligner le texte sur celui qui avait ete adopte pour 1 1 article 

premier. Sur la proposition de la delegation de l 1Autriche, la representante 

de la Tchecoslovaquie a accepte de retirer la partie de son amendement oral 

concernant 1 1 insertion du mot 11 d I ascendance 11
• 

Alinea c) 

80. L'amendement de la Bulgarie (A/C.3/L.1218) tendait a inserer les mots "et 

d I etre elus" entre les mots 11 elections 11 et le mot 11par11
• A la 1309eme seance' 

le representant de la Bulgarie, tenant compte de diverses suggestions et 

propositions, a revise oralement son amendement qui tendait desormais a inserer 

les mots 11 de voter et d'etre candidat" apres le mot 11 elections 11
• 

Premiere ligne de l'alinea d) 

81. · L1 amendement de 1 1Argentine, de la Bolivie, du Bresil, du Chili, de la 

Colombie, du Costa Rica, d 1El Salvador, de l'Equateur, du Guatemala, de Haiti, 

du Honduras, du Mexique, du Panama, du Perou, de la Republique Dominicaine, de 

l 1 Uruguay et du Venezuela (A/C.3/L.1226 et Corr.1) tendait a supprimer le mot 
11 autres" avant les mots 11 droits civils 11

• Cet amendement a ete retire par la 

suite. 

Alinea d) iv) 

82. La Mauritanie, la Nigeria et l'Cuganda· (A/c.3/L.1225) ant propose d'ajouter 

les mots 11 et de choisir son conjoint11 apres le mot 11maries". 

I . .. 
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83. L1 amendement de la r1Iauritanie, de la Nigeria et de l'Cuganda (A/C.3/L.1225) 

tendant a aj outer le nouveau sous-alinea ci-apres 11 vii) Droit d 1 organiser des 

associations culturelles et de participer aces associations", a ete revise 

oralement a la 1309eme seance; il etait desormais propose de remplacer le 

sous-al.inea vi) du texte original par la phrase suivante : 11 Droit d'organiser, 

dans des conditions d'egalite, des associations culturelles et de prendre part 

a toutes les activites culturelles". 

Vote 

84. Asa 1309eme seance , la Commission a vote sur le projet d 1article V presente 

par la Commission des droits de l'homme et sur les amendements s'y rapportant, 

Les resultats du vote ont ete les suivants 

a) L'amendement oral de la Tchecoslovaquie, sous sa forme revisee, 

(voir par. 79 ci-dessus), a ete adopte par 53 voix contre une, avec 39 abstentions; 

b) Les alineas a) et b) du texte original ont ete adoptes a l'unanimite; 

c) L'amendement de la Bulgarie a l'alinea c), tel qu'il avait ete 

oralement revise (voir par. 80 ci-dessus), a ete adopte par 86 voix contre zero, 

avec 10 abstentions; 

d) L'amendement de la Mauritanie> de la Nigeria et de l'Cuganda a 
l'alinea d) (voir par. 82 ci-dessus), a ete adopte par 90 voix contre zero, 

avec 3 abstentions; 

e) L'amendement de la Mauritanie, de la Nigeria et de l'Guganda tel qu'il 

avait ete oralement revise (voir par. 83 ci-dessus), a ete rejete par 37 voix 

contre 33, avec 24 abstentions; 

f) L'alinea f) du texte initial a ete adopte a l'unanimite; 

g ) L1 ensemble de l'article V, tel qu'il avait ete modifie, a ete adopte 

a l'unanimite (pour le texte de l'article V voir par. 212, projet de resolution A, 

annexe). 

I . .. 
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Article VI (Article 6)* 

85. La Commission a examine l'article VI du projet de convention a sa l309eme 

seance, le 19 octobre 1965. 

86. Le projet d 1article VI presente par la Commission a.es droits de l 1homme etait 

conc;:u comme suit : 

"Les Etats parties assureront a toute personne soumise a l eur juridiction 

une protection et une voie de recours effectives, devant l es tribunaux 

nationaux competents, contre taus actes de discrimination raciale qui, 

contrairement a la presente Convention, violeraient ses droits individuels 

et ses libertes fondamentales, ainsi que le droit de demander aces tribunaux 

satisfaction ou reparation juste et adequate pour tout dommage dont elle 

pourrait etre victime par suite d 1une telle discrimination." 

Amendements presentes 

87. L'amendement de la Bulgarie (A/c.3/L.12l8) visait a inserer les mots "et 

autres organismes d 1Etat" apres les mots "tribunaux nationaux". 

88. t 1amendement de la Mau~ttani~, de la Nigeria et de l 10uganda (A/c.3/L.1225) 

qui tendait a inserer les mots "le cas echeant", apres les mots "juste et 

adequate", a ete retire par la suite. 

Vote 

89. Asa 1309eme seance, la Commission a vote sur le projet d 1article VI presente 

par la Commission des droits de 1 1hornme et sur les amendements s 1y rapportant : 

· a) L'amendement de la Bulgarie (voir par. 87 ci-dessus) a ete adopte par 

88 voix contre une, avec 9 abstentions; 

b) L1ensemble de l'article VI, ainsi modifie, a ete adopte par 95 voix 

contre zero, avec 2 abstentions (pour le texte de l 1article VI, voir par. 212, 

projet de resolution A, annexe). 

Article VII (article 7)* 

90. La Commission a examine l 1article VII du projet de convention a sa 1309eme 

seance, le 19 octobre i965. 

/ ... 



A/6181 
Franqais 
Page 35 

91. Le projet d 1article VII presente par la Commission des droits de l 1 hornme etait 

conqu comrne suit : 

"Les Etats parties s'engagent a prendre des mesures immediates et 

efficaces, particulierement dans les domaines de l 1enseignement, de 

l'education et de 1 1 information, pour lutter contre les prejuges conduisant 

a la discrimination raciale et favoriser la .comprehension, la tolerance et 

l 1amitie entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour 

promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la 

Declaration universelle des droits de l 1hornme et de la Declaration des 

Nations Unies sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 

raciale. 11 

Amendements presentes 

92. L'amendement de la Bulgarie (A/c.3/1.1218) visait a inserer les mots "de la 

culture" apres les mots "de l'education". 

93. L'amendement de la Tchecoslovaquie (A/c.3/1.1220) tendait a ajouter, a la fin 

de l'article, les mots "et de la presente Convention". 

Vote 

94. Asa 1309eme seance, la Commission a vote sur le projet d'article VII · 

presente par la Commission d.e s droits de 1 1homrne et sur. les amendements s'y 

rapportant : 

a) L'amendement de la Bulgarie (voir par. 92 ci-dessus) a ete adopte par 

93 voix contre zero, avec 2 abstentions; 

b) L'amendement de la Tchecoslovaquie (voir par. 93 ci-dessus) a ete 

adopte par 94 voix contre zero, avec une abstention; 

c) L'ensemble de 1 1article VII, ainsi modifie, a ete adopte a l'unanimite 

(pour le texte de l'article VII, voir par. 212, projet de resolution A, annexe). 

Propositigit_tendant a inserer un nouvel article apres l'article VII 

95. Une proposition de la Jamaique (A/c.3/1.1223) tendant a ajouter un nouvel 

article apres l'article VII a ete examinee par la Commission a ses 1316eme et 

1318eme seances, les 22 et 25 octobre 1965. 

/ I .. . 
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96. le texte de l 1article propose par la Jamaique etait con(;?u comme suit : 

IILes Etats parties prendront, conformement a leur systeme juridique, des 

mesures pour assurer la promulgation des dispositions constitutionnelles ou 

legislatives qui pourront etre necessaires pour faire respecter le droit a la 

protection contre la discrimination raciale et etabliront, sur le plan 

administratif et judiciaire, la responsabilite en cas de violation de ces 

dispositions. 11 

97. Tenant compte des debats de la Commission, le representant de la Jamaique 

a retire cette proposition a la 1318eme seance. 
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98. La Commission des droits de l'homme n'a pas presente de projet d'articles 

concernant les mesures demise en oeuvre, mais a transmis certains documents 

pertinents sur lesquels elle n'avait pas vote (voir par. 4 ) . Au nombre de ces 

documents figurent 1 1 article X du projet de convention prepare par la Sous-Commiss ion 

de la lutte contre l'elimination de la discrimination et de la prot ection des 

minorites et transmis a la Commission sous le couvert de la resolution 1 (XVI) de 

la Sous-Commission, ains i qu'un avant-projet de mesures demise en oeuvre coinple ­

mentaires dont la Sous-Commission avait ete saisie et qu'elle avait transmis a la 

Commission par sa resolution 2 (xvr)b: 
99 . Le representant des Philippines a presente 19 articles concernant les mesures 

demise en oeuvre (A/c.3/L.1221) destinees a s 'ajouter aux dispositions du projet 

de convention soumi s par la Commission des droits de l'homme. Les articles 

suggeres etaient bases principalement sur les documents transmis a la Commission des 

droits de l'homme par la Sous-Co~mission et contenaient des dispositions tres 

completes t ouchant la mise en oeuvre de la convention grace a l'institution d'un 

systeme de r apports et a l o. creation d 'un orgene perrr.anent d I enquete et ·de conci-_ 

liation ccrr;petent pour examiner les differends relatifs a la violation d'une dispo­

sition de la convention. Des amendements aux articles proposes par les Philippines 

ont ete soumis par le Royaume-Uni (A/c.3/L.1266 ), par l'Argentine, la Bolivie, le 

Chil:!:_, la Colombie, l'Equateur, El Salvador, le Guatemala, le Honduras, le Mexique, le 

Panama, le Pero~ et le Venezuela (A/c.3/L.1268 ), par les Pays-Bas (A/c.3/L.1270), 

par les E-tats-Unis d'Amerigue (A/c.3/1.1271), par la T_unisie (A/c.3/1.1273) et par 

le 9han~ (A/c.3/1.1274 et 1274/Rev.1). Des amendements aux amendements du Ghana 

ont ete deposes par la Maur i tanie (A/C. 3/L .1289) et . par l ' ii.rabie Saoudi te 

(A/c.3/1.1290 )?}_ Les articles proposes par le represent ant du Ghana prevoyaient 

egalement toute une serie de dispositions tendant a assurer la mise en oeuvre de la 

convention grace a l'institution d'un sys teme de rapports et a la creation 

d'organes speciaux de conciliation, ainsi que par d 1 autres moyens. 

1/ Documents officiels du Conseil economigue et social , t rente-septieme session, 
Supplement No 8 (E/3873), par. 281 et annexe I. 

'?,} Pour l e texte de la proposition des Philippines et des amendements s I y 
rapportant, voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingti eme seosion, 
Annexes, point 58 de l'ordre du jour. 
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100. Apre s un echange de vues auquel ont ete consacrees les 1344eme a 1349eme 

seances de la Commission, tenues du 16 au 19 novembre 1965, il a ete suggere que les 

membres de la Commission qui avaient depose des textes se concertent et presentent 

un projet d 1 articles concernant la mise en oeuvre qui servirait de base aux debats 

de la Commission. A la 1349eme seance, les repr es ent ants du Ghana, de l a Mauri t anie 

et des Philip-pines ont presente un texte (A/C.3/L.1291) qui a e t e examine article 

par art icle. 

/ ... 
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101. Le texte de 1 1 article VIII propose par le Ghaha, la Mauritanie et les 

Philippines (A/c.3/L.1291) etait c::mqu com.me suit · : 

1. Il est constitue un comite de 18 experts connus pour leur haute moralite et 

leur impartialite, qui sont elus par les Etats parties parmi leurs ressortissants, 

qui siegent a titre individuel, compte tenu d 1 une repartition geographique 

equitable et de la representation des differentes formes de civilisation ainsi que 

des principaux syst emes juridiques. 

2. . Les membres du Comite sont elus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de 

neuf des membres elus lors de la premiere election prendra fin au bout de deux ans; 

immediatement apres la premiere election, le ncm de ces neuf membres sera tire 

au sort par le President du Comite. 

3. Tout Etat partie, dont un ressortissant est elu membre du Comite conformement 

au paragraphe l du present article, prend a sa charge les depenses de son expert 

au Comite pour la periode ou celui-ci s I acquitte de fonctions au Comite. 

/ 

4. Les Etats parties s 1 engagent a presenter un rapport sur les mesures d 1 ordre 

legislatif, judiciaire, administratif ou autre qu'ils ant arretees et qui donnent 

effet aux dispositions de la presente Convention, a) dans un delai d 1 un an a compter 
, 

de l'entree en vigueur de la Convention, pour chaque Etat interesse en ce qui 

le concerne et b) par la suite, tousles deux ans et en outre chaque fois que l e 

Comite constitue conformement au paragraphe l du present article en fera la demande . . 

5. Tousles rapports sont adresses au Secretaire general de l'Organisation des 

Nations Unies pour examen par le Comite constitue conformement au paragraphe 1 

du present article. 

6. Le Comite peut demander, si besoin est, des renseignements complementaires 

aux Etats parties. 

7. Le Comite soumet chaque annee a l' Assemblee generale, par 1 1 intermediaire 

du Secretaire general, un rapp ort sur ses activites et peut faire des suggestions 

et des recommandations · d' ordre general fondees sur 1 1 examen des rapports et des 

renseignements requs des Etats. Toutefois, il ne porte ces suggestions et 

recon;mandations ·d 1 ordre general a la connaissance de l 1 Assemblee generale qu'apres 

avoir consulte les Etats parties interesses. 

I ... 
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8. Les Etats-parties interesses peuvent, en outre, soumettre a l'Assemblee 

generale des observations concernant les suggestions ou recommandations d' ordre 

general faites canformement au paragraphe 7 du present article. 

102. Eu egard aux vues exprimees aux 1349eme et 1350eme seances, les coauteurs 

de l'article propose ont presente un texte revise (A/c.3/L.1293) ou le texte 

initial etait scinde en deux articles, 1 1 article VIII et 1 1 article VIII bis. 

Le texte revise de l' article VIII etait conqu comme suit 

1. Il est constitue un Comite pour l'elimination de la discrimination raciale 

/ ( ci-apres denomme "le Comite 11
) campose de 18 e:;qierts cannus pour leur haute 

moralite et leur impartialite, qui sont elus par les Etats parties parmi leurs 

ressortissants et qui siegent a titre individuel, compte tenu d'une repartition 

geographique equitable et de la representatian des differentes formes de 

civilisation ainsi que des principaux systemes juridiques. 

2. Les membres du Comite sont elus stir une liste de candidats designes par les 

Etats parties. Chaque Etat partie peut designer un candidat choisi parmi ses 

ressortissants. 

3. La premiere election aura lieu six mois apres la date de l'entree en v igueur 

de la presente Convention. Trois mois au mains avant la date de chaque election, 

le Secretaire general des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour 

les inviter a presenter leurs candidatures dans un delai de deux mois. Le 

Secretaire general dresse une liste par crdre alphabetique de tousles candidats 

ainsi designes, avec indication des Etats parties qui les ont designes, et la 

communique aux Etats parties. 

4. Les membres du Comite sont elus au cours d' une reunion des Eta.ts parties 

convoquee par le Secretaire general au Siege de l'0rganisation des Nations Unies. 

A cette reunion, ou le quorum est constitue par les deux tiers des Etats parties, 

les personnes elues membres du Comite sont les candidats qui obtiennent le plus 

grand nornbre de voix et la majorite absolue des votes des representants des Etats 

parties presents et votants. 

a) Les membres du Comite sont elus pour quatre ans. Toutefais, le mandat 

de neuf des membres elus lors de la premiere electian prendra fin au bout de 

deux ans; immediatement apres la premiere election, le nom de ces neuf membres sera 

tire au sort par le President du Comite. 

I ... 
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b) Pour remplir les vacances fortuites, l 1 Etat partie dont l 1 expert a cesse 

d1 exercer ses fonctions de membre du Comite riommera un autre expert parmi ses 

ressortissants, sous reserve de l 1 approbation du Comite. 

6. Tout Etat partie dont un ressortissant est nomme membre du Comite, conformement 

au paragraphe 1 du present article, prend a sa charge les depenses de son expert 

au Comite pour la periode ou celui-ci s'acquitte de fonctions au _Comite. 

Amendements proposes -

Paragraphe 1 

103. L' amendement de l'Irak (A/c.3/L.1294) tendait a remplacer le mot "experts" 

par les mots suivants : "membres possedant les qualifications requises daris leurs 

pays respectifs pour etre nommes a de hautes · fonctions judiciaires OU sociales". 

104. La Republique-Unie de Tanzanie a presente trois amendements (A/c.3/L.1295) 

conqus comme suit : 

a) Remplacer le titre "un Comite pour l' elimination de la discrimination 

raciale 11 par "le Comite des Nations Unies sur la discrimination raciale". 

b) Remplacer le mot ''experts" par le mot 11 rriembres 11
• 

c) Mettre un point apres le mot II impart ialite" et remplacer le texte qui 

suit le mot 11 impartialite 11 par la phrase "Le Comite est elu, au scrutin secret, 

par l' Assemblee generale des Nations Unies". 

105. L'Uruguay a :presente un amendement (A/C.3/L.1296) tendant a ajouter apres 

l es termes "et leur impartialite 11 le membre de phrase suivant : "et pour etre 

particulierement familiarises avec le probleme de l' elimination de la discrimination 

raciale et du respect des droits de l' homme". 

106. A la 125leme seance, le representant du Venezuela a propose oralement de 

mettre le n om c'.J. Comite entre guillemets et de supprimer les mots "parmi ses 

ressortissants 11
• 

Paragraphe 2 

107. La Republique-Unie de Tanzanie a propose deux amendements (A/c.3/1.1295), 

tendant l'un a inserer les mots 11 au scrutin secret" apres le mot 11 elus 11
, et 

l' autre a remplacer la derniere phrase par la phrase suivante : 11 Chaque Etat 

partie ne peut designer qu'un seul candidat pour sieger au Comite". 

I - - -
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Paragraphe 6 
- 108. L1Irak a propose· (A/c.3/L.1294) de remplacer ce paragraphe par le texte 

suivant : "Les Etats parties prennent a leur charge les depenses des membres du 

Comite pour la periode ou ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comite". 

109. La R~publique-Unie de Tanzanie a propose (A/c.3/1_.1295) de remplacer ce 

paragraphe par le texte suivant : "Les depenses ·au Comite sont imputees sur le 

budget ordinaire de l'0rganisation des Nations C'nies". 

Vote 

110. Asa 1352eme seance, la Commission a vote sur le projet d'article VIII 

.presente par le Ghana, la Mauritanie et les Philippines et sur les amendements 

s'y rapportant; les resultats du vote ont ete les suivants 

a) Paragraphe 1 

i) Le premier amenctement de la Republique-Unie de Tanzanie 

(voir par. 104 ci-dessus) a ete rejete par 55 voix contre 22, 

avec 17 abstentions; 

ii) L'amendement du Venezuela (voir par. 106 ci-dessus) a ete rejete 

par 19 voix contre 10, avec 62 abstentions; 

iii) L'arnendement de l'Irak (voir par. 103 ci-dessus) a ete rejete par 

31 voix contre 17, avec 43 abstentions; 

iv) Le- deuxieme amendement de la Republique-Unie de TRnzanie (voir 

par. 104 ci-dessus) a ete rejete par 35 voix contre 32, avec 

23 abstentions; 

v) L'amendement de l 1Uruguay (voir par. 105 ci-dessus) a ete rejete 

par 16 voix contre 13, avec 62 abstentions; 

vi)' Le troisieme amendement de la Republique-Unie de Tanzanie ( voir 

par. 104 ci-dessus) a . ete rejete par 60 voix contre 7, avec 

23 abstentions; 

vii) L'amendement du Venezuela (voir par. 106 ci-dessus) a ete rejete 

par 69 voix contre 11, avec 9 abstentions; 

viii) I'ensemble du paragraphe la ete adopte par 83 voix contre une, 

avec 8 abstentions. 

b) Paragraphe 2 

• i) Le premier amendement de la Republique-Unie de Tanzanie ( voir 

par. 107 ci-dess us) a ete adopte par 55 voix contre 2, avec 

33 abstentions; I ... 
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ii) Le deuxieme emendement de la Republique-Unie de Tanzanie (voir 

par . 107 ci- dessus) a ete rejete par 33 voix contre 9, avec 

46 abstentions; 

iii) Le paragraphe 2, tel g_u'il avait etemodifie, a ete adopte par 

87 voix contre zero, avec 3 abstentions . 

Le paragraphe 3 du texte propose a ete adopte par 90 voix contre 
, 

zero, 

ave c 3 abstentions . 

Le paragraphe 4 du texte propose a ete adopte par 90 voix contre zero, 

avec 4 abstentions. 

Paragraphe 5 
i) L1 alinea a) du paragraphe 5 du texte propose a ete adopte par 

90 voix contre zero, avec 2 abstentions; 

ii) L'alinea b) du paragraphe 5 du texte propose a ete adopte par 

83 voix contre une, avec 11 abst entions. 

f) Paragraphe 6 
i) L1 amendement du representant de la Republig_ue-Unie de Tanzanie 

(voi r par. 1C9 ci-dessus) a ete rejete par 39 voix contre 32, avec 

22 abstentions . A l a demande de ce meme representant il a ete 

procede a un vote par appel ncminal , ~t les voi x se sont reparties 

comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Arabie Saoudite, Autriche, Birmanie, Burundi, Canada, 
Colcmbie , DanemarkJ EquateurJ FinlandeJ Guinee , HaftiJ 
I slande, Madagascar, Mal awi, Mali) Niger, Norvege, 
Nouvell e- Zelande, Cuganda, Pakistan, Panama, 
Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Br-etagne et d 1 Irlande du Nord, Rwanda, Soudan, 
Suede , Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Yemen, ', 
Yougoslavie, Zambie. 

Argentine, Australie, Belgique, Bresil, BulgarieJ Chine, . 
Cuba, Etats-Unis d 1 Amerig_ue, France, Ghana, Grece, 
Honduras, Hongr i e, I rak, Iran) IrlandeJ Italie, J amaf que, 
Japan, Jordanie, Kowei't, Liban, Mal a i sie, Maroc, 
Mauritani e, Mexi que, Mongolie, Pays- Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, Republig_ue socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique arukraine, 
Roumanie, Senegal, Tchecoslovaquie, Thatlande, Turquie, 
Union des Republiques soc ialistes sovietiques . 

I 
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Se sont abstenus Afghanistan, Algerie, Bolivie, Ceylan, Chili, 
Congo ( Republique democratique du), Cote-d'Ivoire, Ethiopie., 
Gabon, Guatemala, Inde, Israe'l, Kenya, Liberia, Libye, 
Nigeria, Perou, Republique arabe unie, Sierra Leone, 
Tchad, Uruguay, Venezuela. 

ii) L'amendement de l'Irak a ete adopte par 26 voix contre 22, avec 

44 abstentions. 

' g) L'ensemble de l'article VIII, tel qu'il avait ete modifie, a ete adopte 

·par 85 voix contre zero, avec 6 abstentions ( pour le texte, voir 

par. 212, projet de resolution A, annexe, art. 8). 

I ... 
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111. Le projet d'article VIII (bis) propose par le Ghana, la Mauritanie et les 

Philippines (A/c.3/1.1293), qui a ete examine a la 135leme et a la 1352eme seance, 

le 23 novembre, etait con~u corrune suit 

111. Les Etats parties s'engagent a presenter au Secretaire general, :pour 
examen par le Comite, un rapport sur les mesures d 1 ordre legislatif, 
judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont arretees et qui donnent effet 
aux dispositions de la presente Convention: a) dans un delai d'un an a 
compter de l'entree en vigueur de la Convention, pour chaque Etat interesse 
en ce qui le concerne et b) par la suite, tousles deux ans et en outre 
chaque fois que le Comite en fera la demande. Le Comite peut demander des 
renseignements complementaires aux Etats parties. 

2. Le Comite soumet chaque annee a 1 1Assemblee generale, par l'intermediaire 
du Secretaire general, un rapport sur ses activites et peut faire des 
suggestions et des recommandations d'ordre general fondees sur l'examen des 
rapports et des renseignements requs des Etats parties. Il porte ces 
suggestions et recommandations d'ordre general a la connaissance de l'Assemblee 
generale avec, le cas echeant, les observations des Etats parties interesse s . 11 

Amendements presentes 

112. A la 135leme seance, la representante du Royaume-Uni a propose oralement de 

supprimer le mot 11 interesses" dans la deuxieme phrase du paragraphe 2. 

113. A la 1352eme seance, le representant du Soudan a propose oralement de supprimer 

les mots "des suggestions et 11 a la premiere phrase et les mots "suggestions et" a 
la deuxieme phrase du paragraphe 2. A la meme seance, le representant de la 

Republigue-Unie de Tanzanie a propose oralement de supprimer les mots 11 d 1 ordre 

general" apres le mot 11 recommandations 11 dans les deux phrases du paragraphe 2. 

Vote 

114. Asa 1352eme seance, la Commission a vote de la faqon suivante sur le projet 

d'article VIII (bis) propose par le Ghana, la Mauritanie et les Thilippines et sur 

les amendements s 1 y rapportant: 

/ ... 
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a) Paragraphe 1 

b) 

i) Sur la demande du representant de la Republique arabe unie) il a ete 

procede a un vote separe par appel nominal sur les mots "Les Etats 

parties ... tousles deux ans" figurant a la premiere phrase. Par 

89 voix contre zero) avec 2 abstentions) ces mots ont ete adoptes. Les 

voix se sont reparties cornme suit: 

Ont vote pour: Afghanistan) Algerie) Argentine, Australie) Autriche, 
Belgique., Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi) 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo (Republique 
democratique du), Cote-d'Ivoire, Cuba, Danemark) Equateur., 
Etats-Unis d 1Amerique, Ethiopie, Finlande) France) Ghana, 
Grece) Guatemala) Guinee, Haiti, Honduras) Hongrie, Inde, 
Irak, Iran) Irlande) Islande) Israel) Italie, Jamaique, 
Japon, Jordanie, Kenya) Koweit) Liban) Liberia, Libye) 
Luxembourg) Madagascar) Malaisie) Malawi,-Mali) Maroc) 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria, Norvege) 
Nouvelle-Zelande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Ferou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabe unie, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Soudan, Suede) Tchad, Tchecoslovaquie) 
'Ihailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques) Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Neant. 

Se sont abstenus Arabie Saoudite) Gabon. 

ii) Le reste de la premiere phrase a ete adopte par 79 voix contre zero, 

avec 9 abstentions. 

iii) Sur la demande du representant du Soudan, la deuxieme phrase a fait 

l'objet d'un vote separe et a ete adoptee par 85 voix contre zero, 

avec 7 abstentions. 

Paragraphe 2 

i) L'amendement du Soudan (voir par. 113 ci-dessus) a ete rejete par 

68 voix contre 2, avec 19 abstentions. 

ii) L'amendement de la Republique-Unie de Tanzanie (voir par. 113 ci-dessus) 

a ete rejete par 58 voix contre 4, avec 27 abstentions. 

iii) L'amendement du Royaume-Uni (voir par. 112) a ete adopte 

contre 18) avec 44 abstentions. 

par 25 voix 
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c) L'ensemble de l'article VIII (bis), tel qU: 1 il avait ete modifie, a ete adopte 

par 87 voix contre zero, avec 2 abstentions. (Pour le texte de cet article) 

voir par. 212, projet de resolution A, annexe, art. 9.) 

Article IX (Article 10) "''.-

115. Le projet d'article IX propose par le Ghana, la Mauritanie et les Fhilippines 

(A/C.3/L.1291)) qui a ete examine a la 1353eme seance) le 24 novembre 1965, etait 

con~u comme suit : 

n1. Le Comite adopte son reglement interieur. 

2. Le Comite elit son bureau pour une periode de deux ans. 

3. Le Secretaire general de l 1 0rganisation des Nations Unies assure le 
secretariat du Comite. 

4. Le Comite tient ses reunions au Siege de l'Organisation des Nations Unies. 11 

Amendements presentes 

116. A la 1353eme seance, le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a 

propose oralement d'ajouter le mot 11normalement 11 apres le mot utientn au 

paragraphe 4. 

Vote 

117. Asa 1353eme seance, la Commission a vote sur le projet d 1 article IX et sur 

les amendements s'y rapportant; les resultats du vote ont ete les suivants 

a) L'amendement de la Republique-Unie de Tanzanie au paragraphe 4 a ete 

adopte par 38 voix contre 10, avec 33 abstentions. 

b) Le paragraphe 4, ainsi modifie, a ete adopte par 83 voix contre zero, 

avec 2 abstentions. 

c) L'ensemble de l'article IX, ainsi modifie, a ete adopte a l'unanimite 

(pour le texte de cet article, voir par. 212, projet de resolution A, 

annexe, art. 10). 

I ... 
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Article X (Article 11)* 

118. Le projet d' article X propose par le Ghana, la Mauritanie et les Philippines 

(A/c.3/L.1291), qui a ete examine a la 1353eme seance, le 24 novembre 1965, etait 

con~u comrne suit: 

"l. Si un Etat partie es time qu' un autre Etat egalement partie n' applique pas 
les dispositions de la Convention, il peut appeler l'attention du Comite sur 
la question. Le Comite transmet alors la plainte at:.x Etats parties 
interesses. Dans un delai de trois mois, l'Etat destinataire soumet au 
Comite des explications OU declarations ecrites eclaircissant la question et 
indiquant toutes mesures qui peuvent avoir ete prises par ledit Etat pour 
remedier a la situation. 

2. Si, dans un delai de six mois a compter de la date de reception de la 
communication originale par l 1Etat destinataire, la question n 1 est pas 
reglee a la satisfaction des deux Etats, par voie de ne goc iations bila­
terales OU par toute autre procedure qui serait a leur disposition, l'un 
comme l'autre· auront le droit de la soumettre a nouveau au Comite constitue 
conformement au paragraphe 1 de l 1 article VIII, en adressant une notification 
au Comite ainsi qu'a l 1 autre Etat interesse. 

3. Le Comite ne peut connattre d'une affaire qui lui est soumise conformement 
au paragraphe 2 du present article qu 1 apres s 1etre assure que tousles 
recours disponibles ont ete utilises OU epuises, conformement aux principes 
de droit international generalement reconnus. 

4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comite peut demander aux Etats 
parties en presence de lui fournir tout renseignement complementaire 
pertinent. 

5. Lorsque le Comite examine une question en application du present article, 
les Etats parties interesses ont le droit de designer un representant qui 
participera sans droit de vote aux travaux du Comite pendant toute la duree 
des debats. Les Etats parties interesses seront avises en temps voulu de la 
date a laquelle la question viendra en discussion.u 

119. A la 1353eme seance, le projet d 1 article a ete revise par les auteurs qui 

ont remplace, dans la deuxieme phrase du paragraphe 1, les mots "aux Etats parties 

interesses 11 par les mots 11a l 1 Etat partie interesse" et qui ont supprime, au 

paragraphe 2, les mots "constitue conformement au paragraphe 1 de l 1 article VIII". 

Les auteurs ont aussi revise le paragraphe 3 en y ajoutant l a phrase suivante : 

"cette regle ne s 1 applique pas si les procedures de recours excedent des delais 

raisonnables." 

I . .. 
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120. Le representant du Mexique a propose oralement de remplacer, dans la deuxieme 

phrase, le mot 11plainte 11 par le mot 11communication 11 et de remplacer, dans la 

troisieme phrase, le mot 11 soumet 11 par les mots 11peut soumettre". Le premier de 

ces amendements a ete accepte par les auteurs. 

121. Le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a propoce oralement de 

remplacer les mots "explications ou declarations ecrites eclaircissant la question 

et indiquant toutes mesures qui :peuvent avoir ete prises par ledit Etat pour 

remedier a la situation" par les mots "declarations ecrites concernant la question 

et indiquant toutes mesures que ledit Etat peut avoir prises 11
• 

122. Le representant de l'Inde a propose oralement de remplacer les mots 11:toutes 

mesures II par "le cas echeam-;} les mesures II. Cet amendement a ete accepte par les 

auteurs. 

Paragraphe ~ 

123. Le representant de la Colombie a propose oralement que les mots 11 en se 

fondant sur la reponse II soient inseres a pres les mots "s 1 @tre assurelf. 

124. Les representants du Canada et de l'Italie ant propose oralement d'inserer 

le mot 11 internes 11 apres le mot "recours". Cet amendement a ete accepte par les 

auteurs. 

125. Le representant de la Re-publigue-Unie de Tanzanie a propose oralement de 

supprimer ce paragraphe. 

Paragraphe 5 

126. Le representant de l'Autriche a propose oralement de supprimer la deuxieme 

phrase. Cet amendement a ete accepte par les auteurs. 

Vote 

127. Asa 1353eme seance, la Commission a vote sur le projet d'article X propose 

par le Ghana, la Mauritanie et les Fhilippines et sur les amendements orawc s'y 

rapportant; les resultats du vote ont ete les suivants : 

I . .. 
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a) L1 amendement de la Republique-Unie de Tanzanie au paragraphe 1 (voir par. 121 

ci-dessus) a ete rejete par 34 voix contre 7, avec 43 abstentions. 

b) Paragra-phe 1 

i) L1 amendement de la Republique-Unie de Tanzanie (voir par. 122 ci-dessus) 

tendant a supprimer le paragraphe 3 a ete rejete par 70 voix contre 2, 

avec 12 abstentions. 

ii) L'amendement de la Colombie au paragraphe 3 (voir par. 123 ci-dessus) 

a ete rejete par 24 voix contre 13, ayec 45 abstentions. 

iii) Sur la demande du representant de la Republique-Unie de Tanzanie, il a 

ete procede a un vote separe sur le mot "internesrr (voir par. 124 

ci-dessus); ce mot a ete adopte par 61 voix contre 2, avec 16 abstentions. 

iv) L'ensemble du paragraphe 3, tel qu'il avait ete revise parses auteurs, 

a ete adopte par 72 voix contre zero, avec 13 abstentions. 

c) L1 ensemble de l'article 10, tel qu 1 il avait ete revise parses auteurs, a 

ete adopte par 83 voix contre zero, avec 2 abstentions. (Four le texte de 

cet article, voir par. 212, projet de resolution A, annexe, art. 11.) 

I . .. 
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128. Le pr•jet d' article XI, propose par le Ghana, la Jviauritanie et les 

Philippines (A/C.3/L.1291) qui a ete examine au cours des 1354eme et 1355eme 

seances, les 25 et 26 novembre 1965, etait conqu comme suit : 

11 1. a) Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 de 1 1 article X, 
le President du Comite designera, avec l'assentiment entier et unanime des 
parties au differend, apres que le Comite aura obtenu et depouille t ousles 
renseignements qu'il juge necessaires, une Commission de conciliation de 
caractere ad hoc, ci-apres denommee la Commission, COThpOsee de cinq membres, 
qui mettra ses bons offices a la disposition des Etats en presence, afin de 
parvenir a une solution amiable de la question, fondee sur le respect de la 
Convention. 

b) Si les Etats part_ies au differend ne parviennent pas a une entente 
sur tout ou partie de la composition de la Commission dans un delai de trois 
mois, les membres de la Commission qui n 1 auront pas l' assentiment des Etats 
parties au differend seront elus a la majorite des deux tiers des membres du . 
Comite. 

2. Les membres de la Commission, qui siegent a titre individuel, 
doivent etre des personnalites dont la haute moralite et l'impartialite sont 
telles qu'elles meritent la confiance des Etats parties au differend. Mais 
ils ne devront pas etre ressortissants ni de 1 1 un desdits Etats ni d' un Etat 
qui n'est pas partie a la presente Convention . 

3. La Commission elit son President et adopte son reglement interieur. 

4 . La Commission tient normalement ses reunions au Siege de l'Organi­
sation des Nations Unies ou en tout autre lieu approprie que determinera la 
Ccmmission . 

5 . Le Secretariat prevu au paragraphe 3 de l ' article IX prete egalement 
ses services a la Commission chaque fois qu'un differend entre des Etats 
parties entra1ne la constitution de la Commission . 

6. Toutes les depenses des membres de la Corcrnission sont reparties 
egalement entre les Etats parties au differend, sur la base d' un etat 
estimatif etabli par le Secretaire general . 

7. Le Secretaire general sera habilite, s i besoin est, a defrayer les 
membres de la Commission de leurs depenses, avant que le remboursement en ait 
ete effectue par les Etats parties au differend conformement au paragraphe 6 
du present article . 

8. Les renseignements obtenus et depouilles par le Comite sont mis a la 
disposition de la Commission, et la Ccmmission peut demander aux Etats 
interesses de lui fournir tout renseignement complementaire pertinent. 
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Paragraphe 1 

Amendements presentes 

129. Le Canada a propose (A/c.3/L.1298) de remplacer l' alinea a) du paragraphe l 

par le texte suivant : 

'.'.Apres que le Comite aura obtenu et depouille tous les renseignements qu' il 

juge necessaires, le President designera une Ccmmission de conciliation 

ad hoc ( ci-apres denommee la Commission) composee de cinq personnes qui 

pourront OU non etre membres du Comite. Les membres en seront designes avec 

l'assentiment entier et unanime des parties au differend et la Commission 

mettra ses bons offices a la dispasition des Etats en presence, afin de parvenir 

a une solution amiable de la question, fondee sur le respect de la 

Convention. 11 

A la l354eme seance, les auteurs ant accepte l'amendement du Canada. 

130. Le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a soumis deux amendements 

(A/c.3/L.1299) tendant l'un a inserer, a l'alinea a) du paragraphe 1, l'expression 
11 de temps en temps 11 apres le mot 11 designera", et l'autre a inserer , a l'alinea b) 

. du paragraphe l, les mots 11 au scrutin secret" apres 1 1 expression "seront elus". 

131. A la l354eme seance, le representant du Mexique a propose oralement de 

supprimer l' alinea b) du paragraphe ·1.'. 

Paragraphe 2 

132. La Republique-Unie de Tanzanie a propose (A/C.3/L.1299) de rerr.placer 

le paragraphe 2 par le texte suivant 11 Les membres de la Commission siegent a 
·titre individuel. Ils ne doivent pas etre ressortissants de l'un des Etats 

parties au differend ni d' un Etat qui n' est pas partie a la presente Convention. 11 

Cet amendement a ete accepte par les auteurs. 

Paragraphe 4 

133. A la 1354eme seance, le representant du Pakistan a propose oralement d'inserer 

dans le texte anglais, le mot "other 11 avant les rr..ots "convenient place". Cet 

• amendement a ete accepte par les auteurs. 

I . .. 



Paragraphe 6 
' 

A/6181 
Fran<;;ais 
Page 53 

134. La Re-publique-Unie de Tanzanie a propose (A/c.3/L.1299) de remplacer ce 

paragraJihe par le texte suivant : "Les depenses de la Commission sont imputees sur 

le budget ordinaire de l'Organisation de·s Nations Unies." A la 1355eme seance, le 

representant de la Republique-Unie de Tanzanie a revise oralement son amendement, 

qui se lisait desormais coreme suit : "Les Etats parties prennent a leur charge les 

depenses des membres de la Commission pour la periode ou ils s'acquittent de 

fonct ions a la Corr.miss ion . 11 

Paragra-phe 7 

135. La Re-publique-Unie de Tanzanie a propose (A/c.3/L.1299) de supprimer le 

paragraphe 7. Une proposition analogue a ete faite oralement par le representant 

du Mexique . 

Nouveau -paragraphe 9 

136 . La Republique-Unie de Tanzanie a propose (A/c.3/1.1299) d 1 ajouter un 

paragraphe 9 conqu comme suit : 11 9. Les recommandations de la Commission seront 

rendues publiques, mais il n'en sera pas necessairement de meme des temoignages 

entendus en seance secrete par la Commission . 11 

Vote 

137. A sa 1355eme seance, la Commission a vote sur le projet d 1 article XI, soumis 

par le Ghana, la Mauritanie et les Philippines, et sur les amendements s' y 

rapportant. Les resultats du vote ont ete les suivants : 

a) Paragra-phe l 

i) L'amendement de la Re-publique-Unie de Tanzanie (voir par. 130 

ci-dessus) au texte revise de 1 1 alinea a) du paragraphe l 

(voir par. 129 ci-dessus) a ete rejete par 67 voix contre 2, 

avec 13 abstentions; 

ii) L' amenderr.ent du Mexique ( voir par. 131 ci-dessus) tendant a 
sup"9rimer 1 1 alinea b) du paragraphe l a ete rejete par 54 voix 

c ontre 10, a vec 16 abstentions; 

iii) L'amendement de la Re-publique-Unie de Tanzanie (voir par. 130 

ci-dessus) a l'alinea b) du paragraphe la ete adopte par 

45 voix contre 6, avec 33 abstentions; 
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iv) L'ensemble du paragraphe 1, ainsi modifie, a ete adopte par 

84 voix contre zero, avec_ 4 abstentions. 

b) L1 amendement de Ja Republique-Unie de Tanzanie (A/c.3/L.1299) (voir 

par. 132 ci-dessus) au paragraphe 2 a ete accepte par les auteurs et 

adopte par 86 voix contre zero, avec 2 abstentions. 

c) Paragraphe 6 

i) L' amendement revise de la Republique-Unie de Tanzanie ( voir 

par. 134 ci-dessus) au paragraphe 6 a ete rejete par 54 voix 

contre 7, avec 34 abstentions; 

ii) Le texte original du paragraphe 6 a ete adopte par 67 voix contre 

zero, avec 17 abstentions. 

d) La proposition du Mexique et de la Republique-Unie de Tanzanie (voir 

par. 135 ci-dessus) tendant a supprimer le paragraphe 7, a ete rejetee 

par 46 voix contre 2, avec 37 abstentions. 

e) Le nouveau paragraphe 9 propose par la Republique-Unie de Tanzanie 

(voir par. 136 ci-dessus) a ete rejete par 26 voix contre 6, avec 

54 abstentions. 

f) L1 ensemble de l'article XI, ainsi modifie, a ete adopte par 81 voix 

contre zero, avec 6 abstentions (pour le texte, voir par. 212, projet 

de resolution A, annexe, article 12). Sur la demande du representant 

du Mexique, il a ete procede au vote par appel nominal et les ;,roix 

se sont reparties comme suit 

Ont vote -pour : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, Bresil, 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, 
Colombie, Congo (Republique democratique du), 
Costa Rica, Cuba, Danemark, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d 1 Amerique, Ethiopie, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, 
Haiti, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Irlande, 
Israel, Italie, Jama'ique, Jordanie, Kenya, Liban, 
Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Nicaragua, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Republique Dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielon:ssie, Republique socialiste 
sovietique d'Ul~:raine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, Rwanda, 
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Senegal, Suede, Tchecoslovaquie, Tha'ilande, 
Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Yemen, 
Yougoslavie, Zambie. 

Japon, Mexique, Republique arabe unie, 
Republique-Unie de Tanzanie, Soudan, Venezuela. 

I .. . 
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Article x:I (Article 13) * 

138. Le texte de 1 1 article XII propose par le Ghana, la Mauritanie et les 

Philippines (A/C.3/L.1291), qui a ete examine a la 1355eme seance, le 

26 novembre 1965, etait ainsi conqu : 
11 1. Apres avoir dument etudie la plainte, la Commission prepare et soumet 
au President du Comite un rapport contenant ses conclusions sur toutes les 
questions de fait relatives au litige entre les parties et renfermant les 
recommandations qu 1 elle juge opportunes en vue de parvenir a une solution 
amiable du differend. 

2. Le President du Comite transmet le rapport de la Commission a chacun 
des Etats parties au differend, et -au Secretaire general de s Nations Uni es 
aux fins de publication. 

3. Chacun des Etats parties au differend est tenu de faire savoir au 
President du Comite dans un delai de trois mois, s 1 il accepte, OU non, les 
recommandations contenues dans le rapport de la Commission." 

139. A la 1356eme seance, le Ghana, la Mauri tanie et les Philippines ant presents 

un texte revise de 1 1 article XII tenant compte des opinions diverses qui avaient 

ete exprimees sur le texte original de 1 1 article. Le texte revise (A/C.3/L.1301) 

etait ainsi conqu 

"l. Apres avoir completement e t udie la plainte, la Commission prepare et 
soumet au President du Comi te un rapport contenant ses c:ewlu~ions sur 
toutes les questions de fait relatives au litige entre les parties et 
renfermant les recommandations qu 1 elle juge opportunes en vue de parvenir 
a une solution amiable du differend. 

2. Le President du Comite transmet le rapport de l a Commission a chacun des 
Etats parties au differend. Lesdits Etats feront savoir au President du Comite 
dans un delai de trois mois, s 1 ils acceptent, ou non, les recommandations 
contenues dans le rapport de la Commission. 

3. Une fois expire le delai prevu au paragraphe 2 dn pre sent article, le 
President du Comite comn:unique le rapport de la Commission et les declarations 
des Etats parties interesses relatives ace rapport au Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies aux fins de publication." 

Amendements presentes 

140. La Republique-Unie de 'r anzanie a propos_e (A/ C.3/L.1302) d' inserer au para­

graphe 1, apres le mot "plainte", les mots II et entendu tous les temoignages'_'. 

I . .. 
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141. El Salvador a propose ( A/C. 3 /L.1306) d' aj outer, a la fin du paragraphe 2, 

la phrase ci-apres : "En cas de reponse negative, le Comite sera tenu de reexaminer 

le probleme jusqu 1 a ce qu 1 il trouve la meilleure solution." 

142. La Republique-Unie de Tanzanie a pr~pose (A/C.3/L.1302) deux amendements au 

paragraphe 3. Le premier consistait a inserer, apres les mots "relatives ace 

rapport", les mots "mais pas necessairement les temoignages entendus en seance 

secrete". Le deuxieme amendement consistait a remplacer, a la fin du paragraphe, 

les mots II aux fins de publication" par les mots 11 pour transmission a l' Assemblee 

generale". A la l356eme seance, le representant de la Republique-Unie de Tanzanie 

a retire ces amendements. 

Vote 

143. Asa 1356eme seance, la Commission a vote sur le texte revise de l'article XII 

presente par le Ghana, la Mauritanie et les Philippines et sur les amendements 

s'y rapportant. Les resultats du vote ont ete les suivants: 

a) L' amenc.Pment de la Republique-Unie de Tanzanie· _( voir par. 140 ci-dessus) 

m: paragraphe 1 a ete rejete par 26 voix contre 4, avec 51 abstentions; 

b) L'amendement d'El Salvador (voir par. 141 ci-dessus) au paragraphe 2 

a ete rejete par 11 voix contre 10, avec 62 abstentions; 

c) L1 ensemble de l 1 article XII, sous sa forme revisee, a ete adopte par 

81 voix contre zero, avec 2 abstentions (pour le texte, voir par. 212, 

projet de resolution A, Annexe, art. 13). 

I . .. 
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Article XIII (Article 14)* 

144. L1 article XIII a ete examir.e de la 1355eme a la 1358eme seance et de la 

136leme a la 1363err.e seance) les 26 et 29 novembre) et les ler et 2 decembre 1965. 

Texte initial 

145. Le texte initial de l 1 article XIII propose par le Ghana, l a ~auritanie et 

les Philippines (A/c . 3/L.1291/Add.l) etait ainsi conqu: 

"l. Tout Etat partie a la presente Convention peut a tout rr:orr..ent declarer 
qu 1 il reconna1t la comr:etence du Comite pour recevoir et examiner des commu­
nications emanant de personnes ou de groupes de personnes se plaignant d'etre 
victimes d 1 une violation) par ledit Etat partie) de l'un quelconque des droits 
e nonces dans la presente Convention. Le Comite ne re~oit aucune corr.mur.. i cation 
interessant un Etat partie qui n 1 a pas fait une telle declaration. 

2 . Tout Etat partie qui fait une declaration conforrr:ement au paragraphe 1 
du present article peut norr.mer, elire OU desiELer un comite national compose 
de per sonnes indei;endantes du gouvernement dudit Eta.t ou de tout autre 
organisme national, qui aura competence en premi ere instance pour recevoir 
et examiner les petitions emanant de personnes ou de groupes de personnes 
relevant de la juridiction dudit Eta t qui se plaignent d I etre victimes 
d'une violation de l 1 un quelconque des dr oits enonces dans l a presente 
Convention et qui ont epuise les autres recours locaux disponibles. 

3 . La declaration fa i t e conformement au paragraphe 1 et le nom de s membres 
de tout comite national Oil de tout autre or gani sn:e r.e.ticr.e.l cree OU designe 
conforn:ement au paragraphe 2 du present article, est c(pcsee par l 1 Etat partie 
i nt eresse aupres du Secretaire general de l' Or gan isation des Nations Dnies 
qui en communique le texte aux Etats parties a la Convention. La declaration 
peut etre retiree a t out moment au moyen d 1 une notification adressee au 
Secretaire general et l' Etat partie interesse doit aviser le Secret a ire 
general, de la me rr:e mani ere, de toute modificat ion apportee a la composition 
du comite national OU de tout autre or ganisme national norr..rr.e) e l u OU designe 
conforrr.ement au paragraphe 2 du present art icle. 

4 . Le Comite national ou tout autre or ganisme national norr:me, e lu ou 
designs conforrr_ement au par agr aphe 2 du present article cherche ) dans les 
cas appropries , a obtenir r eparation de l'Etat partie interesse . S ' il 
n 'obtient pas de reparation sat isfaisante dans un delai de six mo is, le 
comite national OU tout autre organis me national no~rr.e, e lu OU designe 
conforrr.ement au paragraphe 2 du present article, ou le petitionnaire, a le 
droit de saisir le Comi te de la question . 

5 . Le comite national OU tout autre organisme national norr:me ) e lu OU designe 
conforrr:ement au paragraphe 2 du present art i cle devra tenir un registre ou 
il consignera le s pl aint es uu pretendues vi ol at ions et des copies certifiees 
confor~es du registre seront deposees aupres du Secreta ire gener al, etant 
entendu que le contenu desdites copies ne sera pas divulgue au public . 

I . .. 
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6. Le Comite ne re~oit pas de communications anonymes. Il porte les 
communications, a titre confidentiel, a l'attention de l'Etat partie qui a 
pretendument viole la ConventioliJ, mais 1 1 identite de la personne ou des groupes 
de pers onnes interesses ne peut etre revelee sans le consentement expre s de 
ladite personne ou desdits groupes de personnes. 

7. Le Comite inclut dans son rapport annuel un resume de ces corrmunications 
et, le cas echeant, les observations et les reponses des Etats parties 
i nteresse s . ti 

146 . Lors de l a presentation du texte susmentionne, le representant de l' Arabie 

Saoudite a ret ire 1 1 article qu 1 il avait propose (A/c.3/1.1297) et qui etait ainsi 

libelle : 

111. Chacun des Etats parties a l a presente Convention instituera un comite 
national forme de neuf membres choisis parmi des personnes independantes et 
impartiales n 1 ayant aucun lien officiel avec le gouvernement desdits Etats . 

2. Toute personne relevant de la juridiction de 11Etat, qui pretend qu'il ya 
eu violation de l' un quelconque de ses dr oits enumeres dans la presente 
Convention, peut saisir ledit Comite de sa p:ainte. 

3. Le Comite national verifie les faits et, s'il juge que la plainte est 
fondee, s 1 efforce de f a ire donner satisfaction au plaignant par le 
gouvernement . 

4. Si ledit Comite ne reussit pas a faire donner satisfact ion au pl a ignant 
OU s 1 i l decide de ne pas donner suite a la plainte, le Comite national OU 

le plaignant, selon le cas, a le droit de former un recours devant un 
tribunal nat i onal const itue specialement pour connaitre de toutes violations 
des droits enonces dans la presente Convent i on . 

5. Les noms des membres du Comite national seront enregistres aupres de 
1 1 0rganisation des Nations Unies. 

6. Le Comite nat i onal devra tenir un registre approprie ou il consignera 
toute plainte ou pretendue violation qui sera portee a sa conna issance, qu 1 il 
decide ou non d'examiner l adite plainte ou violation. 

7. Bes copies cert ifiees confor mes du regis tre mentionne au paragraphe 
precedent seront ccmmuniquees au Secretaire general par le Comite national 
etant bien ent endu que le contenu desdites copies conform.es ne sera pas 
divulgue et sera considere corr.me confi dent iel par le Secretai re general. 11 

/ ... 
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Amendements presentes 

147. L1Argentine) la BolivieJ le Chili} la Colombie, le Costa Rica, El Salvador., 

l 1 Equateur, le Guaterr.ala, le Panama, le Perou et la Republique Dominicaine 

orit propose (A/c.3/1 .1303) les amendements suivants aux paragraphes 2 a 5 du texte 

presente par le Ghana, .la Mauritanie et · les Fhilippines 

a) Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant : 

11 Tout Etat partie qui fait une declaration conforrr:ement au 
paragraphe l du present article peut norr:mer, elire ou designer 
l'organis me ou les organismes competents pour recevoir et examiner les 
petitions emanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de 
la juridiction dudit Etat qui se plaignent d1etre vi ct i mes d 1 une 
violation de 1 1 un quelconque des droits enonces dans la presente 
Convention et qui ont epuise les autres recours ~ocaux disponibles, ainsi 
que pour fixer la nature et l'etendue de la reparation qui pourrait etre 
due. La dec larat icn peut etre retiree a tout rr.oment au moyen d 1 une 
notification adressee au Secretaire ger.eral, auquel devra egalement etre 
communique tout changement apporte au nom de l 1 organisme ou des 
organ is mes susmentionne s. n 

b) Rempls,(:er le paragraphe 3 par le texte sui vant : 

rrLa declaration faite conformerr:ent au paragraphe 1 et le nom de 
1 1 organisme OU des organismes norr:rr.es} elus OU designes sent communiques 
par le Secretaire general aux autres Etats parties. 11 

c) Supprimer le paragraphe 4. 

d) Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant : 

11 L1 organisme OU les organi smes nomrr.es} elus OU desigr.es devront 
tenir un registre ou ils consigneront les plaintes ou pretendues 
violations. Les Etats parties s 1 engagent a communiquer au Secretaire 
general des copies cert ifiees conformes desdites plaintes cu pretendues 
violations} etant entendu que le contenu de ces copies ne sera pas 
divulgue au public. 11 

Premier texte revise 

148 . A la 1362eme seance, 1 1Argentine} le Chili} la Colombie} le Costa Rica, 

l 1 Equateur, le Ghana, le Guatemala, la Mauritanie} Panama} le Ferou et les 

Fhilippines ont propose un texte revise de l 1Article XIII (A/c . 3/1 .1308), conqu 

en ces termes : 

I . .. 
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11 1. Tout Etat partie a la presente Convention peut a tout moment declarer 
qu 1 il reconnait la competence du Comite pour recevoir et examiner des 
communications emanant de personnes ou de groupes de personnes se plaignant 
d'etre victimes d 1 une violation, par ledit Etat partie, de 1 1 un quelconque 
des droits enonces dans la presente Convention. Le Comite ne re~oit 
aucune communication interessant un Etat partie qui n'a pas fait une telle 
declaration. 

2. Tout Etat part;ie qui fait une declaration conforrr.ement au paragraphe 1 
du present article peut creer OU designer un organisme dans le cadre de 
son ordre juridique national, qui aura competence pour recevoir et ·examiner 
les :r;etitions emanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de la 
juridiction dudit Etat qui se plaignent d 1etre victimes d 1 une violation de 
1 1 un quelconque des droits enonces dans la presente Convention et qui 
ont epuise les autres recours locaux disponibles. 

3. La declaration faite confor mement au paragraphe 1 du present article 
et le nom de tout organisme cree OU designe conformement au paragraphe 2 
du present article sent deposes par l'Etat partie interesse aupres du 
Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, qui en corr:munique copie 
aux Etats parties a la Convention. La declaration peut etre retiree a 
tout moment au moyen d 1 une notification adressee au Secretaire general, 
mais ce retraitn'affecte pas les communications dont le Comite est deja 
saisi. 

4. S1 il n 1 obtient pas satisfaction de l.'organisme cree ou designe confor­
mement au paragraphe 2 du present article, le petitionnaire a le droit 
d'adresser, dans les six mois, une communication a cet effet au Comite. Le 
Comite examine la communication apres s'etre assure que les dispositions du 
paragraphe 2 du present article ont ete observees. 

5. L'organisme cree ou designe conforrr.ement au paragraphe 2 du present 
article devra tenir un registre des plaintes ou preteLd~es violations et 
des copies certifiees conformes du registre seront deposees aupres du 
Secretaire general par les voies appropriees, etant entendu que le contenu 
desdites copies ne sera pas divulgue au public. 

6. Le Comite ne re~oit pas de communications anonyrr,es. Il porte, a titre 
confidentiel, les autres communications a l'attention de 1 1 Etat partie qui a 
pretendument viole la Convention, mais 1 1 identite de la personne OU des 
groupes de personnes interesses ne peut etre revelee sans le consentement 
expres de ladite personne ou desdits groupes de personnes. 

7. Le Comite inclut dans son rapport annuel un resume de ces communications 
et, le'cas echeant, les observations et les reponses des Etats parties 
intereSSeS • II 

I . .. 
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Affiendements proposes 

149. Le Liban a propose (A/c.3/L.1315) les amendements suivants : a) apres l~s 

mots "groupes de personnes"J inserer les mots 11relevant de sa juridiction11 et 

remplacer les mots 11 se plaignant" par les rr.ots 11qui se plaignent"; b) faire du 

paragraphe 4 le paragraphe 5 et supprimer la derniere phrase du nouveau 

paragraphe 5; c) faire du paragraphe 5 le paragraphe 4; dans ce nouveau paragraphe, 

remplacer les mots 11 plaintes ou pretendues violations II par le rwt "petitions 11 

et inserer le mot 11 annuellement 11 a pres le rr.ot 11 deposees II j d) remplacer les 

paragraphes 6 et 7 par les paragraphes suivants : 

"6 . a) Le Comite porteJ a titre confidentielJ toute communication 
qui lui est adressee et qu 1 il juge recevableJ a 1 1 attention de l'Etat partie 
qui a pretendument viols l 1 une quelconque des dispositions de la Convention, 
mais l 1 identite de la perscnne ou des groupes de personnes interesses ne 
peut etre revelee sans le consentement expres de ladite personne OU desdits 
groupes de personnes. Le Comite ne reqoit pas de comrr.unications anonymes. 

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit Etat soumet par 
ecrit au Comite des explications OU declarations eclaircissant la question 
et indiquant, le cas echeant, les mesures qu'il pourrait avoir prises 
pour rerr.edier a la situation. 

7. a) Le Comite examine les communications en tenant compte de toutes 
les informations qui lui sont soumises par l'Etat partie interesse et par le 
petitionnaire. Toutefois, le Comite n'examinera aucune communication d 1 un 
petitionnaire a moins de s'etre assure que celui-ci a epuise taus les recours 
internes disponibles. 

b) Le Comite communique a 1 1Etat partie int6,resse et au peti­
tionnaire ses suggestions et recommandations touchant chaque cas qu 1 il a 
examine. 

8. Le Comite inclut dans son rapport annuel vise au paragraphe 2 de 
l'article VIII bis) un resume des communications g_u 1 il a examinees et des 
explications et declarations des Etats parties interesses) a insi g_ue de ses 
suggestions et recorr.mandations. 11 

-- Deuxieme texte revise 

150. Pour tenir compte des amendements proposes par le Liban et des vues exprimees 

au cours des debats, 1 1Argent ineJ la Bolivie, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, 

El Salvador, l'EquateurJ le Gho.naJ le Guatemala, la Mauritanie, le P2nama, le 

Perou, les Philippines et la Republique Dominicaine ant presente a la 1363eme seance 

de la Commission un texte revise de 1 1 article (A/c.3/L.1308/Rev.1), a insi conqu 

I 
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1r1. Tout Etat partie a la presente Convent_ion peut a tout moment decla.rer 
qu'il reconnait la competence du Comite pour recevoir et examiner des 
communications emanant de personnes ou de groupes de personnes r~levant de 
sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes d'une violation) par ledit 
Etat partie) de l'un quelconque des droits enonces dans la presehte 
Convention. Le Comite ne reqo'it aucune communication interessant un Etat 
partie qui n'a pas fait une telle declaration. 

2. Tcut Etat partie qui fait une declaration conforrr.ement au paragraphe 1 
du present article peut creer ou designer un organisme dans le cadre de son 
ordre juridique national) qui aura competence pour recevoir et examiner les 
petitions emanant-de personnes ou de groupes de personnes relevant de la 
juridiction dudit Etat qui se plaignent d'etre victimes d 1 une violation de 
l 1 un quelconque des droits enonces dans la presente Convention et qui ont 
epuise les autres recours locaux disponibles. 

3. La declaration faite cor:formement au paragraphe 1 du present article et 
le nom de tout organisrr.e cree OU designe conformement au paragraphe 2 du 
present article) sont deposes par l'Etat partie interesse aupres du Secretaire 
general de l 1 0rganisation des Nations Unies) qui en comrr.unique copie aux Etats 
parties a la Convention. La declaration peut etre retiree a tout moment au 
moyen d 1 une notification adressee au Secretaire general, mais ce retrait 
n'affecte pas les communications dont le Comite est deja saisi. 

4. L' organisme cree ou designs conforrr:ement au paragraphe 2 du present 
article devra tenir un registre des plaintes ou pretendues violations et des 
copies certifiees conformes du registre seront deposees aupres du Secretaire 
general par les voies appropriees, etant entendu que le contenu desdites copies 
ne sera pas divulgue au public. 

5. S1 il n'obtient pas satisfaction de l 1 organisrr.e cree ou designe confor­
rr.err.ent au paragraphe 2 du present article, le petitionnaire a le droit 
d'adresser) dans les six mois, une communication a cet effet au Comite. 

6. a) Le Comite porte) a titre confidentiel) toute communication qui 
lui est adressee a l'attention de l'Etat partie qui a pretendument viole l'une 
quelconque des dispositions de la Convention, mais l 1 identite de la personne 
OU des groupes de personnes interesses ne peut etre revelee sar..s le consen­
tement expres de ladite personne ou desdits groupes de personnes. Le Comite 
ne reqoit pas de communications annnymes. 

b) rans les trois mois qui suivent, ledit Etat sou~et par ecrit au Comite 
des explicaticns ou declarations eclairci~oant la q~esticn ct indiquant le c~s 
cctcicnt les rricsures qu'il pourrait avoir prises r;our remedier a la situation. 

7, Le Comite examine les communications en tenant comptc de toutcs lcs infor­
mations qui lui sont soumises par l'Etat partie interesse et par le peti-­
tionnaire. Le Comite n'examinera aucune communication d'un petitionnaire a 
mains de s'etre assure que celui-ci a epuise tousles recours internes 
disponibles. Toutefois, il en va differemment si les pro8edures de recours 
excedent des delais raisonnables. 

8. Le Comite inclut dans son rapport annuel un resume de ces co~munications 
et, le cas echeant, les observations et les repon~es des Etats parties 
interesses. 11 
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Amendements presentes 

151. Le Liban a propose (A/C.3/L.1315/Rev.1) de faire du paragraphe 7 le 

·· paragraphe 7 a) et d1 ajouter un paragraphe 7 b) ainsi conqu : 11 Le Comite communique 

ses suggestions et recormnandations eventuelles a l'Etat partie interesse et au 

petitionnaire11 
• • Le Liban a egalement propose de remplacer, au paragraphe 8 , le 

membre de phrase qui suit les mots "le cas echeant 11 par le texte ci-apres 
11 un resurr.e des explications et declarations des Etats parties interesses ainsi que 

de ses suggestions et recommandations" . 

. 152. La Suede a propose (A/c.3/1.1316) d' ajouter le paragraphe suivant en tant que 

paragraphe 9 11 Le Comite n'exerce la competence prevue au present article que si 

au mains dix Etats parties a la Convention sont lies par des declarations faites 

conformement au paragraphe 1 du present article. 11 

Vote 

153. Asa 1363eme seance, l a Commission a vote sur le texte revi se de 

l'Article XIII propose par les quatorze Puis~ances (voir par. 150 ci-dessus) et sur 

les amendements s 1 y rapportant. Les resultats du vote ont ete les suivants : 

a) Paragraphe 2 

i) A la demande de l a representante de la Jamaique, les mots 11 dans le cadre 

de son ordre juridique national11
, au paragraphe 2, ont et e mis aux voix 

separement. Ces mots ant ete adoptes par 61 voix contre zero, avec 

23 abstentions. 

ii) L'ensemble du paragraphe 2 a ete adopte par 67 voix contre zero, avec 

17 abstentions. 

b) Paragraphe 7 

i) L'amendement du Liban (voir par. 151) au paragraphe 7 a ete adopte par 

43 voix contre 12, avec 34 abstentions. A la demande de la representante 

de la Nigeria, l e vote a eu l ieu per appel n0minRl. Les voix se sont 

rer;arties ccir.me suit : 

I ... 



Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

A/6181 
Franqais 
Page 65 . 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Birmanie, Bolivie, 
Bresil, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Danemark, Finlande, Grece, Guatemala, Iran, Irlande, 
Islande, Jamaique, Jordanie, Kenya, Liban, Liberia, 
Libye, Luxembourg, Mexique, Niger, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Republique 
centrafricaine, Republiqu0.-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Senegal, Soudan, Suede, Tchad, Tunisie, Turquie. 

Bulgarie, Colombie, Guinee, Hongrie, Mongolie, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d 1Ukraine, Roumanie, Tchecoslovaquie, Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques, 

Afghanistan, Algerie, Australie, Belgique, Chine, 
Costa Rica, Cuba, El Salvador; Espagne, Etats-Unis 
d1 Amerique, Ethiopie, Fr~nce, Ghana, Haiti, Haute-Volta, 
Inde, Irak, Israel, Italie, Japon, Madagascar, Malawi, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Perou, Philippines, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1 Irlande du Nord, 
Thailande, Trinite et Tobago, Venezuela, Yemen, 
Yougoslavie. 

ii) Le paragraphe 7, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 67 voix contre 

zero, avec 20 abstentions. 

c) Paragraphe 8 

i) L1 amendement du Liban (voir par. 151 ci-dcssus) a ete adopte par 

48 voix contre 9, avec 31 abstentions. 

ii) Le paragraphe 8, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 66 voix contre 

zero, avec 23 abstentions. 

d) L'amendement de la Suede (voir par. 152 ci-dessus) tendant a ajouter un 

nouveau paragraphe 9 a ete adopte par 52 voix contre une, avec 31 abstentions. 

e) L1 ensemble de l'Article XIII, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 

66 voix contre zero, avec 19 abstentions (pour le texte, voir paragraphe 212, 

projet de resolution A, annexe, art. 14). 

I 
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Article XIII (bis) (A_rticle 15)1-€ 

154. La Commission a examine 1 1Article XIII (bis) de SQ 1363eme seance a sa 

1366eme et a sa 1368eme seance, tenues les 2, 3, 6 et 8 decembre 1965 respecti vement • 

Texte· initial 

155. A la 1363eme seance, la Republique arabe unie, la Republique -Unie de Tanzanie 

et le Soudan ont propose (A/c.3/1.1307) d 1ajouter apres l'Article XIII propose n'. 

le Ghana, la Mauritanie et les Philippines (A/c.3/1.1291/Add.l) un 

article XIII (bis) ainsi conqu 

111. Aucune disposition de la presente Convention n 1empeche le Comite 
constitue conformement au paragraphe 1 de l'article VIII d' accepter les 
petitions emanant des habitants de territoi res non independants , au sujet 
des mesures d 1 ordre legislatif, judiciare, admini stratif ou autre adoptee s 
par l 1Autorite administrante dans le but presume de donner effet aux dispo­
sitions de la presente Convention. 

2. Le Comite examir:.e lesdites petitions en ccnsultation avec l 1Autorite 
administrante interessee. 

3. Le Comite coopere avec les organes des Nations Unies qui s'occupent de 
questions ayant un rapport direct avec les principes et les object.ifs de la 
presente Convention. 11 

156. Les Pays-Bas ont propose (A/c.3/1.1317) de remplacer ce texte par le texte 

suiv· ,t 

"Le s dispositions de la presente Convention n' affectent ni ne prejugent 
d 1aucune maniere le droit qu 1ont des personnes ou des groupes de personnes 
d'adresser des petitions a des organismes internationaux, ainsi qu'il est 
prevu dans d 1autres instruments internationaux, ou conformement a la pratique 
suivie dans le cadre de l'Organisation des Nations Unie s et de s institutions 
specialisees. 11 

157. A la 1368eme seance, le representant des Pays -Bas a retire son arrendement . 

Premier texte revise 

158 . A la 1364eme seance, la l½auritanie, la Republique arace unie, l a Republique­

Unie de Tanzanie et le Soudan ont presente le texte revise ci-apres 

- (A/c.3/L.1307/Rev.l) : 

1. Aucune disposition de la presente Convention n 'empeche le Comite 
constitue conformeffient au paragrapbe 1 de l'article VIII d ' accepter les 
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petitions au sujet de la violation de droits de 1 1homme resultant de la 
discrimination raciale, emanant des habitants de territoires auxquels 
s'applique la Declaration sur 1 1octroi de 1 1independance aux pays et aux 
peu1les coloniaux (resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale, en date du 
14 decembre 1960), ou des petitions au sujet des mesures d 1ordres legislatif, 
judiciaire, administratif ou autre mises en vigueur dans ces territoires par 
l 1Autorite administrante pour donner effet aux dispositions de la presente 
Convention. 

2. Le Corr:ite exc:n:ir:e lesdites petitions en const:ltation ~xec l ' Autcrite 
administrante interessee et fait les recormnandations voulues. 

3. Le Comite coopere avec les organes des Nations Unies qui s'occupent de 
questions ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs de la 
presente Convention. 

~euxi eme texte revise 

159 . A la 1366err:e seance, 1 1Algerie, le Congo (Brazzaville), le Congo (Republique 

democratique du), l 1Ethiopie, le Ghana, la Jamaique, le Kenya, le Liberia, la 

Libye, Madagascar, le Malawi, le Maroc, la ~..auritanie, la Nigeria, 1 10uganda, 

la Republique arabe unie, la Republique-Unie de Tanzanie, le Rwanda, le Senegal, 

le Soudan, le Togo et la Tunisie ant presente un deuxieme texte revise de 

l 1Article XIII (bis) (A/c .3/L.1307/Rev.2), ainsi conqu: 

rrl. Jusqu I a la realisation des objectifs de la resolution 151~- (XV) de 
1 1Assemblee generale , en date du 14 de~embre 1960 , relative a la Declaration 
sur l 1octroi de l 1 i ndependance aux pays et aux peuples colcniaux, les dispo­
sitions de la presente Convention s 1appliquent integralement aux habitants 
de ces territoires et ne restreignent en rien le droit de retition accorde 
aces habitants par d 1autres instrwnents internationaux ou par l 10rganisation 
des Nations Unies OU ses institutions specialisees. 

2. a) Le Comite constitue conformerr:ent au paragraphe 1 de l'article VIII 
reqoit des petitions -des organes des Nations Unies qui s 1occupent de questions 
ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs de la presente 
Convention, eu egard a des petitions emanant des habitants de territoires. sous 
tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire auquel s 1applique la 
resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale et ayant trait a des questions 
vi sees par la presente Con,,ention dont sont saisis ces organes, et le Comite 
exprirr:e une opinion et fait des recorcmandations au sujet des petitions reques." 

I ... 
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b) Le Comite exprime une opinion et fait des recormnandations au sujet 
des mesures d 1ordre legislatif, judiciaire, administratif ou autre, appliquees 
par l es puissances administrantes dans les territoires mentionnes au 
paragraphe 1 du present article pour donner effet aux dispositions de la 
presente Corvention. 

3. le Comite inclut dans son rapport a l'Assemblee generale un resume des 
petitions reques d'organes des Nations Unies, ainsi que les expressions 
d'opinion et les recol'I'mandations qu'ont appelees de sa part lesdites petitions 
et les mesures d'ordre legislatif, judiciaire, administratif ou autre 
appliquees par les puissances awninistrantes en vue de donner effet aux 
dispositions de la presente Convention. 

4. Le Comite prie le Secretaire general de l 10rganisation des Rations Unies 
de lui fournir tous renseignements ayant trait aux objectifs de la presente 
Convention, dont celui-ci dispose au sujet des territoires rrentionnes au 
paragrapbe 1 du present article . 

Troisieme texte revise 

160. A la 1368eme seance, les vingt-deux puissances ont propose un troisieme 

texte revise (A/c.3/1.1307/Rev.3), ainsi conqu 

"l. Jusqu 1a la realisation des objectifs de la resolution 1514 (XV) de 
1 1Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, relative a la Declaration 
sur 1 1octroi de 1 1independance aux pays et aux peuples coloniaux, les 
dispositions de la presente Convention ne restreignent en rien le droit de 
petition accorde aces peuples par d'autres instruffients internationaux ou par 
1 10rganisation des Nations Unies ou ses institutions specialisees . 

2. a) Le Comite constitue conformement au paragraphe 1 de l'article VIII 
reqoit copie des petitions des organes des Nations Unies qui s'occupent de 
questions ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs de la 
presente Convention, eu egard a des petitions emanant des habitants de 
territoires sous tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire auquel 
s'applique la resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale, et ayant trait a 
des questions visees par la presente Convention dont sont saisis ces organes, 
et le Comite exprime une opinion et fait des reccrunandat ➔ ons au sujet des 
petitions reques. 

t) Le Comite exprime une opim.on et fait des recon:mandations au sujet 
des mesures d'ordre legislatif, judiciaire, administratif ou autre, appliquees 
par les puissances administrantes dans les territoires mentiormes au 
paragraphe 1 du present article pour donner effet aux dispositions de la 
presente Convention. 

I ... 
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3. Le Comite inclut dans son rapport a 1 1Assemblee generale un resume des 
petitions reques d'organes des Nations Unies, ainsi que les expressions 
d'opinion et les recomrnandations qu'ont appelees de sa part lesdites petitions 
et les mesures d'ordre legislatif, judiciaire, adrninistratif ou autre 
appliquees par les puissances adrninistrantes en vue de donner effet aux 
dispositions de la presente Convention. 

4. Le Comite prie le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
de lui fournir tous renseignements ayant trait aux objectifs de la presente 
Convention, dont celui-ci dispose au sujet des territoires mentionnes au 
paragraphe 1 du present article. 

Amendements presentes 

Paragraphe 2 

161. L'Arabie Saoudite et le Liban ont propose (A/c.3/1.1319) de remplacer le 

paragraphe 2 b) par le texte suivant : 

11 2 b) Le Comite reqoit des organes competents . de l 10rganis~tion des 
l\"ations Unies corie des ropr:orts concernant les mesures d' ordre legislatif-, 
j~diciaire, ad.mir.istratif ou autre ayant trait aux principes et objectifs de 
la presente Convention que les Fuissances adreinistrantes ont appliquees dans 
les territoires mentionnes a l'alinea a) .du present paragrapbe et exprime 
des a vis et fait des recomrnandations a ces organes. 11 

162. A la 1368eme seance les representants de 1 1Arabie Saoudit~ et du Liban on~ 

accepte un amendement oral de la Republique-Unie de Tanzanie tendant a ajouter au· 

texte qu' ils avaient propose pct:.r le r;aragrapl:.e 2 b) le mot 11 directement 11 entre les 

mots "ayant trait 11 et 11 E.ux princii:;es". 

163. A la meme seance, le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a pro1cee' 

oralement un autre amendement a 1 1arrendement du Liban et de 1 1Arabie Saoudite, 

tendant a ajouter un nouveau paragrapbe 2 c), ainsi conqu: 

11 Le Comite est habilite a recevoir des observations, des plaintes, des 
declarations ou autres communications emanant directement des habitants de 
ces territoires en ce qui concerne les mesures d 1ordre legislatif, judiciaire, 
adrninistratif ou autre que les Fuissances adrninistrantes ont appliquees dans 
ces territoires." 

I ... 



A/6l8l 
Franqais ­
Page 70 

·Paragraphe 3 

l64. L'Arabie Saoudite et le Liban ont propose (A/c-3/L.1319) de remplacer le 

·paragraphe 3 par le texte suivant: 

113. Le Cami te inclut dans ses rapports a 1 1 Assemblee generale un resume des 
petitions et des rapports qu I il a requs d I organes des Naticns Unies., ainsi g_ue 
les expressions d 1 opinion et les recommandations qu'ont appele de sa par'; 
lesdits petitions et rapports. 11 

Paragraphe 4 

165. A la 1368eme seance, la representante de la Nigeria a propose oralement que 

les mots "paragraphe 1 11 soient • par "paragraphe 2 a)". Les auteurs ont 

accepte cet amendement. 

Vote 

l66. Asa l368eme seance, le 8 decembre, la Commission a vote sur le troisieme 

_texte revise de l'article XIII (bis) propose par les Vingt-deux puissances (voir 

-par. 160 ci-dessus) et sur les amendements s 1y rapportant. Les resultats du vote 

ant ete les suivants : 

a) L'amendement de l'Arabie cnoudite et du Liban au :r;aragraphe 2 b) 

(voir paragraphes _l61, 162 ci-dessus) a ete adopte par 58 voix contre 2 avec 

29 abstentions; 

b) L'amendement de la Republique-Unie de Tanzanie, visant a ajouter un 

nouveau paragraphe 2 c) (voir :r;ar. 163 ci-dessus) a ete rejete par 43 voix 

r contre 25, avec 23 abstentions. A la demande des Etats-Unis d'Amerique, le 

vote a eu lieu par appel nominal. Les voix se sont reparties ccmme suit 

Ont vote pour: Algerie, Birmanie, Bulgari e> Cameroun, Congo (Republique 
dem.ocratique du), Cuba, rahomey, Guinee, Hongrie, Irak, 
Mauritanie, Mongolie, Pologne, Republique arabe unie, 
Repuolique socialiste sovietiq11e de Bielorus s ie, Republig_ue 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie 
Soudan, Tchad, Tchecoslovaquie , Togo; Tunisie, Union des ' 
Republiques socialistes sovietiques . Yemen, Yougoslavie. 
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Argentine, Australie, Autriche, Belgique, ~anada, Chili, 
Chine, Colombie, Costa-Rica, Danernark, Equateur, Espagne 
Etats-Unis d 1Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana 

' • ' Grece, Guatemala, Honduras, Irlande, Islande, Israel, Italie 
Jamaique, Japan, Liban, ~iberia, . Luxembourg, ~~dagascar, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et • 
d 1 Irlande du Nord, Senegal, Sierra Leone, Suede, '.furquie .. -

Se sont abstenus: Afghanistan, Arabie Saoudite, Bolivie, Bresil, Ceylan,_. 
C6te-d 1Ivoire, Haiti, Haute-Volta, Inde, Iran, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Libye, Malawi, Maroc, Mexique, Ouganda, 
Pakistan, Rwanda, Thailande, Trinite et Tobago, Venezuela. 

c) L' an:er..dement de 1 1 Arabie Saoudi te et du Li ban au paragraphe 3 

(voir par . 164 ci-dessus) a ete adopte par 58 voix cont.re 2, avec 

29 abstentions; 

d) Le paragraphe 1 de la proposition des vingt-deux puissances a ete 

_adoptee par 86 voix contre une, avec 2 abstentions; 

e) Le paragraphe 2 a) de la proposition des vingt-deux puissances ~ ete 

adopte par 76 voix contre 3, avec 12 abstentions. A la demande du 

re presentant du Royaurne-Uni, le vote a eu lieu par appel nominal. Les voix 

se sont reparties comme suit 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 
Birmanie, Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Congo 
(Republique democratique du), Cote-d 1Ivoire, Cuba, Dahomey, 
Danemark, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Haiti; Honduras, Hongrie, Inde, 
Irak, Iran, Irlande, Israel, I.alie, Jamaique, Japan, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maroc., Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Nigeria, Norvege, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Perou, Philippines, Pologne, Republique arabe unie, • 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Re?ublique 
socialiste scvieti:].ue d'Ukraine, Rer:ublique-Unie c.e 
'Ie.nzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Scudan, Suede, 
'Ictad; Tc::-iecoslovaquie, Togo, Trini te et Tobago, Tunisie, 
'Iurquie} Union des Fepubliques soc ialistes sovietiques; 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

I ... 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Australie, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, Colombie, Costa Rica, 
Etats-Unis d 1Amerique, France, Haute-Volta, Islande, 
Nouvelle-Zelande, Thailande. 

f) le paregraphe 4 de la proposition des vingt-deux puissances, tel 

qu 1il a ete modifie oralement (voir par. 165 ci-dessus), a ete adopte par 

81 voix contre une, avec 7 abstentions; 

g) L'ensemble de l 1article XIII (bis), sous sa forme modifiee, a ete 
adopte par 83 voix contre 2, avec 6 abstentions (pour le t exte, voir par. 212 , 

projet de resolution A, annexe, article 15). A la demande de la Republig_ue­

Unie de Tanzanie, le vote a eu lieu par appel nominal. Les voix se sont 

reparties comme suit 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Cameroun, Ceylan, 
Chili, Chine, Colombie, Congo (Republique democratique du), 
Costa Rica, Cote-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemark, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Ghana, Grece, 
Guatemala, Guinee, Haiti, Honduras, Hongrie, Inde, Irak, 
Iran, Irlande, Islande, Israel, Italie, Jamaique, Japan, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Libye, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Maroc, Mauritanie, Mexig_ue, 
Mongolie, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietig_ue d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Soudan, Suede, Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, 
Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 

Ont vote contre Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du 
Nord. 

Se sont abstenus Australie, Belgique, Canada, Etats-Unis d 1Amerique, France, 
Haute-Volta. 

I . .. 
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167. Le projet d' article XIV presente par le Ghana, la Mauritanie et les 

Philippines (A/C .3/L.1291, art. XIII) a ete examine a la l358eme seance, 

le 29 novembre 1965. En voici le texte 

11 Les dispositions de la presente Convention concernant les mesures a 
prendre pour regler un differend ou liquider une plainte s'appliquent sans 
prejudice des dispositions constitutionnelles ou autres dispositions 
obligatoires prevues par des organismes des Nations Unies pour le reglement 
des differends ou la liquidation des plaintes en matiere de discrimination, et 
n'empechent pas les Etats parties a la presente Convention de recourir a • 
d'autres procedures pour le reglement d'un differend conformement aux accords 
internationaux generaux OU speciaux qui les lient. 11 

Amendements presentes 

168. La Nouvelle-Zelande a propose (A/c.3/L.1304) : a) de remplacer les mots 
11 a_es dispositions constitutionnelles ou autres dispositions obligatoires prevues par 

des organismes des Nations Unies pour le reglement des differends ou la liquidation 

des plaintes en matiere de discrimination11 par les mots 11 des autres procedures 

dont on dispose pour le reglement des differends ou la liquidation des plaintes en 

matiere de discrimination et que prevoient les instruments constitutifs de 

l'0rganisation des Nations Unies et de ses institutions specialisees ou des 

conventions adoptees par ces organisations"; b) de supprimer les mots 11 a la 

presente Convention" apres les mots 11 Etats parties 11
• 

169. A la 1358eme seance, le representant du Liban a propose oralement que l' on 

supprime les mots "dont on dispose" et le mot 11 et" dans la premiere partie de 

l'amendement neo-zelandais. Ces suppressions ont ete acceptees par la 

Nouvelle-Zelande. 

170. A l a meme seance, les amendements de la Nouvelle-Zelande modifies par les 

amendements libanaJ.s ont ete acceptes par le Ghana, la Mauritanie et les 

Philippines. 

Vote 

171. A l a 1358eme seance, la Corrmission a vote sur l' article XIV, avec l es 

modifications proposees par la Nouvelle-Zelande et l e Liban et acceptees par le 

Ghana, la Mauritanie et les Philippines (voir par. 170 ci-dessus). Les resultants 

du vote ont ete les suivants : 
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a) La premiere partie du texte, jusqu'aux mots 11 adoptees par les organi­

sations 11
, a ete adoptee par 78 voix contre zero, avec une abstention. 

b) Le reste du texte a fait l'objet d'un vote distinct, a la demande du 

represent ant de la Belgique; • il a ete maintenu par 58 voix contre 4, 
avec 13 abstentions. 

c) L' ensemble de l' article XIV, sous sa forme modifiee, a ete adopte par 

78 voix contre zero, avec uhe abste~tion (pour l e texte, voir par. 212~ 

projet de resolution A, annexe, art. 16). 

Incidences financieres des articles relatifs aux 
mesures demise en oeuvre 

172. Un etat des incidences financieres des articles relatifs aux mesures de mise 

e n oeuvre proposes par le Ghana, la Mauritanie, les Philippines (A/C.3/L.1291) 

a ete presente par le Secretaire general (A/C.3/L.1292). Au cours du debat sur ces 

articles, des declarations ont ete faite s au sujet des incidences financieres 

aux 1352eme, 13~i.3eme, 1354eme , 1355eme et 1356eme seances, les 23, 24, 25 et 

26 novembre 1965. 

C. Clauses finales 

173. Asa 1299eme seance, le ll octobre 1965, la Commission a accepte que les 

membres de son Bureau lui soumettent des suggestions concernant les clauses finales) 

en s ' inspirant du document relatif' aux c l auses finales (E/CN.4/L.679) transmis a 
l' Assembl ee generale par la Commis sion des droits de l'homme fyoir plus haut, 

par. 4 d)}. 

174. La Coruniss ion a examine les clauses finales sur l a base des suggest ions 

faites par les membres de son Bureau (A/c. 3/L.1237) a sa 1358eme seance et de sa 

_· 1366eme a sa 1368eme seances, l es 29 novembre, et l es 6, 7 et 8 decembre 1965 

respectivement. Ell e est convenue que l es clauses qt: i sent :.ndependantes 

et qui renvoient a des articles faisant partie du meme groupe seraient revisees 

compte tenu du texte final de la Convention. 

I . .. 
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175. Le texte de l a premiere clause. propose par le Bureau de la Commission 

(A/C.3/L.1237), a ete examine e. la 1366eme seance, le 6 decembre 1965. Il est ainsi 

conqu : 

"l. La presente Conventior, est ouverte a la s i gnature de tout Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une quelconque de ses 
institutions specialisees, de tout Etat partie au Statut de la Cour inter­
nationale de Justice, ainsi que de tovt autre Etat invite par l' Assemblee 
generale de l'Organisation des Nations Unies a devenir partie a la Convention. 

"2. La presente Convention est sujette a ratification et les instruments 
de ratification seront deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation 
des Nat i ons Unies." 

Amendements presentes 

176. La P ol ogne a propose (A/c.3/1.1272) de rerrplacer le paragraphe l par le 

te:cte ci-apres : 

"La presente Convention est cuverte a la signature de taus les Etats." 

Vote 

177. Asa l 36Geme seance, la C::immission a vote sur le texte de la premiere clause 

presentce par lP :Sure au et sur 1 1 amenclement s' y rapportant. Les resuJ.tats du vote 

o~t ete les suivants : 

11 9-) A la demande du representant de l a C:::ilombie, l' amendement de la P:::ilogne 
( voir p ar. 176 ci-dessus) au paragraphe 1 a ete mis aux voix 
separ ement . Il a ete r ejete par 41 voix contre 32, avec 18 abstentions. 
Le vote a eu lieu par appel nominal et les v:::iix se sont r eparties 
comme suit : 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Bulgarie, Cong0 (Brazzaville), 
C::mg:::i ( Republique democratique du), Cuba, EthiOJ)ie, 
Ghana , Guinee, H::ingrie, Inde, Irak, Kenya, Koweit, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Nigeria, Pakistan, 
Pologne, Republique arabe unie, Rcipublique socialiste 
sovietique de BieJ_orussie, Re:publique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Rcumanie, Senegal, Soudan , 
Tchad, Tchf§coslovaquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Yemen, Yougoslavie. 

I . .. 
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Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Argentine, Australie, Autriche , Belgique, Bresil , 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Danemarl;:, 
El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis d 1Amerique, 
Finlande, France, Grece, Guatemala, Honduras, 
Irlande, Israel, Italie, Jamaique, Japan, Liberia, 
Luxembourg, Madagascar, Mexique, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, Per0u, Philippines, 
P0rtugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande 
du Nord, Suede, Tha:ilande, Turquie, Venezuela. 

Birmanie, Cameroun , Dahomey, Gabon, Haiti, Haute-Volta , 
Iran, Liban, Libye , Malaisie, Malawi, Ougana_a, 
Republique centrafricaine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie. 

b) L'ensemble de la premiere clause a ete adopte par 75 voix contre 10, 
avec 3 abstentions (p::iur le texte, voir par. 212, projet de resoluti0n A, 
annexe, art. 17). 11 

Clause II (Article 18)* 

178. Le texte oe la clause II proposee par le Bureau de la Commission (A/c.3/L.1237), 

a ete examine a le·. 1366eme seance, le 6 decembre 1965. Il est a ins i conc;:u : 

·~ ·- -C...:. presente Conv~ntion s era ouverte a l 1 adhesion de tcut Etat vise 

au paragraphe 1 de l 1 article premier. 

2. L1 adhesion se fera par le depot d'un instrument d 1 adhesion aupres du 

Secretaire general de l 1 0rganisation des Nations Unie s ." 

Amendements nresentes 

179. La Pologne a pr::ip0se (A/c.3/L.1272) de remplacer le paragraphe 1 par le texte 

suivant : 

"l. La presente Convention est ouverte a 1 1 adhesion de tout Etat qui 

ne 1 1 a pas signee . 11 

180 . Asa 1366eme seance; l a Commission a vote sur le texte de la clause I+ presentee 

par le Bureau et sur l'amendement s'y rapportant. Les resultats du vote ont ete 

les suivants : 

I - .. 



/ 

A/6181 
Franqais 
Fage 77 

rra) A la demande du representant de la Mauritanie, l'amenclement de la 
Pologne (voir par. 179 ci-dessus) au paragraphe 1 a ete mis aux voix 
separement. Il a ete rejPte par 43 voix contre 29, avec 19 abstentions. 
Le vote a eu lieu par ap:pel nominal et les voix sont reparties comme 
suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algerie, Bulgarie, Congo (Brazzaville) 
Congo (Republique democratique du), Cuba, Ethiopie, 
Ghana, Guinee, Hongrie, Irak, Koweit, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Nigeria, Pakistan, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d 1 Ukraine, Roumanie, Senegal, Soudan, 
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Yemen, Yougoslavie, 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bresil, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, 
El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis d 1Amerique, 
Finlande, France, Grece, Guatemala, Haiti, Honduras, 
Irlande, Israel, Italie, Jamaique, Japon, Liberia, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mexique, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1 Irlande du Nord, Suede, Thailande, Turquie, 
Venezuela. 

Bi:rmanie, Cameroun, Dahomey, Gabon, Haute-Volta, 
Inde, Iran, Kenya, Liban, Libye, Malawi, Ouganda, 
Republique centrafricaine, Republique~Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Tchad, Togo, Trinite et Tobago, 
Tunisie. 

b) La clause II, dans son ensemble, a ete adoptee par 76 voix centre 12, 
avec 3 abstentions (pour le texte, voir par. 212, projet de resolution A, 
annexe, article 18). Egalement a la demande du representant de la 
Mauritanie, le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
reparties comme suit : 

I . .. 
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Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algerie, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Birmanie, Bresil, Cameroun , Canada, Chili, 
Chine', Colombie, Congo (Republique democratique du) Y 

C;:ista Rica, Danemarl:, El Salvador, Equateur, Espagne, 
Etats -Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, 
Gab;:in, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Haiti, 
Haute-Volta, Honduras, Inde, Irak , Iran, Irlande, 
I srael , Italie, Jamaique , Japon, Kenya, Koweit, 
Liban, Liberia, Libye, Lm::emb our g, Madagascar, 
Mala is ie, Malawi, Mar ;:ic , Mexique, Nigeria , N orvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Perou, Philippines, Portugal, Re:publique 
arabe unie, Republique centrafricaine , Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, 
Soudan , Suede, Tchad, Thailande, Togo, Trinite et 
TobaGo, Tunisie, Turquie, Venezuela, Ye men, 
Y:,ugoslavie. 

Bul garie, Cuba, Hongrie, Mali, Mauritanie, Mongolie, 
Pol ogne, Republique soc ialiste sovietique de 
Bielornssie, Republique socialiste sovietique 
d 'Ukraine, Roumanie, Tchecoslovaquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

Congo (Brazzaville), Dahomey, Republique-Unie de 
Tanzanie. 
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181. Le texte de la clause III propose par le Bureau de la Commission (A/c.3/1.1237)_ 

g_ui a ete examine a la 1366eme seance, etait conqu comme suit : 
11 1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour g_ui 

suivra la date du depot aupres du Secretaire general de l 1 0rganisation des 
Nations Un:i.es du vingtieme instrument de ratification ou d 1adhesion. 

2. Pour chacun des Etats g_ui ratifieront la Convention ou y adhereront 
apres le dep6t du vingtieme instrument de ratification ou d'adhesion, la. 
presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour a.pres 1-a date du 
dep6t par cet Etat de son instrument de ratification ou d 1 adhesion. 11 

Amendement propose 

182. Le Ghana) la Maurita.nie; et les Philippines ont propose (A/c.3/L.1313) de 

remplacer le mot 11 vingtieme" par 11vingt-septieme 11
, aux paragraphes let 2. 

Vote 

183. Asa 1366eme sea.nee, la Commission a vote sur le texte de la clause III 

presente par le Bureau et sur l'amendement s'y ra.pportant_; les resultats du vote ont 

ete les suiva.nts : 

a) L1 a.mendement du Ghana, de la Mauritanie et des Philippines (voir 

par.18 2 •; i-de s sus) aux paragraphes 1 et 2 a ete adopte sans Ob ,J ection . 

b) L1 ensemble de la clause III, ainsi modifiee, a ete adopte a 
l'una.nimite (pour le texteJ voir paragraphe 112, projet de resolution A, 

Annexe, article 19). 

Clause IV 

184. Le texte de la clause IV propose par le Bureau de la Commission 

(A/C.3/L.1237), g_ui a ete examine aux 1367eme et l368eme seances, les 7 et 

8 decembre 1965, eta.it cone;u ccmme suit : 

rrl. La presente Convention s 'applig_uera a tous les terri to ires n_on 
autonomes, sous tutelle, coloniaux et autres territoires non metropolitains 
g_u'un Etat partie represente sur le plan international , la_ partie interessee 
devra, sous reserve des dispositions du .para.graphe 2 du present arti cle, au 
moment de la signature ou de la ratification de la Convention, ou encore de 

I ... 
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l'adhesion de la presente Convention, declarer le ou les territoires non 
metropoli tains au.xquels la presente Convention s I appliquera ipso facto a la 
suite de cette signature, ratification ou adhesion. 

2. Dans le cas ou le consentement prealable d'un territoire non metro­
politain est necessaire en vertu des lois ou pratiques constitutionnelles de la 
partie ou du territoire non metropolitain, la partie devra s'efforcer 
d 1 obtenir, dans le delai de douze mois a compter de la date de la signature 
par elle, le consentement du territoire non metropolitain qui est necessaire 
et, lorsque ce consentement aura ete obtenu, la partie devra le notifier au 
Secretaire general. Des la date de la reception par le Secretaire general de 
cette notification, la Convention s'appliquera au territoire ou territoires 
designes par celle-ci. 

3. A l'expiration du delai de douze mois mentionne au paragraphe 
precedent, les parties interessees informeront le Secretaire general des 
resultats des consultations avec les territoires non metropolitains dont elles 
assument les relations internati:::males et dont le consentement pour 1 1 appli­
cation de la presente Convention n'aurait pas ete donne.tt 

Amendements proposes 

185. La Pologne a propose (A/c.3/L.1272) de supprimer l 1 ensemble de la clause. 

Vote 

: ·186. A sa 1368eme seance, la Corrunission a adopte par 66 voix contre 3, avec 

8 abstentions, l 1 amendement de la Pologne (voir par. 185 ci-d.essus) tend.ant a 
supp rimer 1 1 ensemble de la clause. 

Clause V 

187. Le texte de la clause V propose par le bureau de la Commission (A/c.3/L.1237 

et Corr.l, espagnol seulement), qui a ete examine a la l367eme seance, le 

7 decembre 1965, etai t conc;:u ccrnme suit : 

Dans le cas d 1un Etat federatif OU non unitaire, les dispositions ci-apres 
s' appliqueront : 

a) Ence qui concerne les articles de cette Convention dont la mise 
en oeuvre releve de 1 1action legislative du pouvoir legislatif 
federal, les obligations du Gouvernement federal seront, dans cette 
mesure, les memes que celles des Parties qui ne sont pas des Eta.ts 
federatifs. 



A/6l81 
Fr ani;; afs 
!'age 81 

b) Ence qui concerne les articles de cette Convention dont l'appli­
cation releve de 1 1action legislative de chacun des Etats, provinces 
ou cantons constituants, qui ne sont pas, en vertu du systeme 
constitutionnel de la federation, tenus de prendre des mesures 
legislatives, le Gouvernement federal portera le plus t3t possible 
et avec son avis favorable, lesdits articles a la connaissance des 
autori tes competentes des Eta ts, provinces ou cantons. 

c) Un Etat federatif partie a cette Convention communiquera, a la 
demande de tout autre Etat contractant qui lui aura ete transmise par 
le Secretaire general des Nations Unies, un expose de la legislation 
et des pratiques en vigueur dans la Federation et ses unites 
constituantes en ce qui concerne telle ou telle disposition de la 
Convention, indiqu1?,nt la mesure dans laquelle effet a ete donne, 
par une action legislative ou autre, a ladite disposition. 

Amendement propose 

188. La Pologne a propose (A/c.3/L.1272) de supprimer 1 1ensemble de la clause. 

Vote 

189. Asa 1367eme seance, la Commission a adopte, par 63 voix contre 7, avec 

16 abstentions, l'amendement de la Pologne (voir par. 188 ci-dessus) tendant a 
supprimer 1 1ensemble de la clause. 

Claus e. VI 

190. Le texte de la clause VI propose par le bureau de la Commission (A/C .3/L.1237) . 

q_ui a ete examine aux l367eme et l368eme seances, les 7 et 8 decembre 1965, etait 

conc;;u ccmme suit: 

111. Au moment de la signature, de la ratification ou de 1 1adhesion, tout 
Etat peut faire des reserves aux articles de la presente Convention. 

2. Les reserves formulees conformement au paragraphe 1 du present 
article n 1affecteront pas le caractere obligatoire de la Convention entre 
l 1Etat qui aura fai t les reserves et les autres Eta ts parties, a 1 1 exception 
de la disposition ou des dispositions ayant fait 1 1objet des reserves. Le 
Secretaire general de 1 10rganisation des Nations Unies communiquera le texte 
de ces reserves a tousles Etats qui sont ou qui peuvent devenir parties a 1~ 
presente Convention. Chaque Etat partie a la Convention ou qui devient ~artie 
a l a Convent ion pourra not ifi er au Secr etcl.ire genera! qu'il n 'entend 
pas se considerer ccmme lie par la Convention a 1 1 egard de l 1Etat g_ui a fai t 
des reserves. cette notification devra 'etre faite dans les g_uatre-vingt-dix 
jours a c cmpter de la communication du Secretaire general, en ce q_uj_ concerne 
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les Etats parties a la Convention, et a compter du jour du depot de l 1 ins­
trurnent de ratification ou d'adhesion, en ce qui concerne les Etats qui 
deviennent ulterieurement parties a la Convention. An cas ou une telle 
notification aura ete faite, la Convention ne sera pas applicable entre l'Etat 
auteur de la notification et l'Etat qui aura fait des reserves. 

3. Tout Etat qui a fai t des reserves conformement au paragraphe l du 
present article peut a tout moment les retirer en tout ou en partie, apres 
leur acceptation, par une notification a cet effet adressee au Secretaire 
general de l I Organisation des Nations Uni es. Cette notification p-rendra ef'f'et 
a la date de sa reception. 11 

Amendements proposes 

191. La Pologne a propose (A/c.3/L.1272) de remplacer la clause proposee par le 

texte suivant 

111. Au moment de la signature, de la ratification ou de l 1adhesion, 
tout Etat peut faire des reserves a la presente Convention a l 1exception des 
articles I, II, III, IV et V. 

2. Tout Etat partie qui a fait des reserves conformement au 
paragraphe 1 du present article peut a tout moment les retirer par une 
notification ecrite a cet effet adressee au Secretaire general de l 10rgani­
sation des Nations Unies. cette notification prendra effet a la date de sa 
reception. 11 

192. L'amendement du Ghana, de la Mauritanie et des Philippines (A/c.3/L.1314) 

tendait a remplacer 111, II, III, IV et V" par : "I a V et VIII a XIV 11 au 

· paragraphe l. 

193. A la l368eme seance, le representant du Canada a propose oralement de 

supprimer 1 1ensemble de la clause. 

.vote 

194. Asa l368eme seance, la Commission a adopte, par 25 votes contre 19, avec 

34 ~bstentions, 1 1 amendement du Caneda (voir par. 193 ci-dessus) tendant a 
su_pprimer l 1ensemble de la clause. 

,';lai.:.se VII (Article 20) -::-

195. Le texte de la clause VII propose par le Bureau de la Commission 

(A/c.3/L.1237), qui a ete examine a la l367eme seance, le 7 decembre 1965, etait 

conqu ccmme suit: 



A/6181 
Franqais 
Page 83 

"Tout Etat contractant peut denoncer la presente Convention par voie 
de notification adressee au Secretaire general de 1 10rganisation des Nations 
Unies. La denonciation portera effet un an apres la date a lag_uelle le 
Secretaire general en aura requ notification." 

vote 

196. La clause VII telle g_u 1elle avait ete proposee a ete adoptee a l'unanimite 

(pour le texte, voir par. 212 , projet de resolution A, annexe, art . 20). 

Clo:.1sP VI:'.:I (Article 21) ➔'" 

197. Le texte de la clause VIII propose par le bureau de la Commission 

(A/c.3/L.1237), qui a ete examine a la l367eme seance, le 7 decembre 1965, etait 

conqu ccmrne suit : 

"Tout differend entre deux ou plusieurs Etats contractants touchant 
. l'interpretation ou l' application de la presente Convention, qui n'aura pas ete 
regle par voie de negociation, sera porte, a la reg_uete de tcute partie au 
differend, devm t la Cour internationale de Justice pour g_u' elle statue a 
son sujet, a mains g_ue les parties au differend ne conviennent d 1un autre mode 
de reglement." 

Amendements proposes 

198. L'amendement de la Pologne (A/c.3/L .1272) ne portait que sur le texte anglais. 

199. L'amendement du Ghana, de la Mauritanie et des Philippines (A/c.3/L.1313) 

tendait a supprimer la virgule apres le mot "negociation" et a inserer le texte 

ci-apres entre les mots 11negociation 11 et 11sera,11 
: 

11 ou au moyen des procedures 

expressement prevues par ladi te Convention11
• 

Vote 

200 . Asa l367eme seance, la Commission a vote ccrr.me sur le texte de la clause VIII 

presente par le Bureau et sur les amendements s 1y rapportant; les resultats du vote 

ont ete les suivants : 

a) L1 amendement. du Ghana, de la Mauritanie et des Philippines ( voir par. 199 

ci-dessus) a ete adopte sans objection. 

b) L1 amendement de la Pologne (voir par. 198) a ete rejete par 37 voix 

contre 26, avec 26 abstentions. 

c) L'ensemble de la clause VIII, telle qu1 elle avait ete modifee, a ete 

adoptee par 70 voix contre 9, avec 8 abstentions, (pour le texte, voir 

par. 212, projet de resolution A, annexe, art. 21). 
I . .. 
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Clause IX (Article 22) ,:-

201. Le texte de la clause IX propose par le Bureau de la Commission 

(A/C.J/L.1237), qui a ete examine a la 1367eme seance, le 7 decembre 1965, etait 

con~u comrne suit: 

"Tout Etat partie peut formuler a tout moment une demande de revision de 
la presente Convention par voie de notification ecrite adressee au Secretaire 
general. 

L'Assemblee generale statuera sur les mesures a prendre, le cas echeant, 
au sujet de cette demande~ 11 

Vote 

202. Asa 1367eme seance, la Con:mission a vote sur le texte de la clause IX 

propose par le Bureau; les resultats du vote ont ete les suivants : 

a) La deuxieme phrase, qui a fait l'objet d 1 une demande de vote separe de la 

part du representant de la France, a ete adoptee par 47 voix contre 21, 

avec 23 abstentions. 

b) L1 ensemble de la clause IX a ete adopte par 75 voix contre zero, avec 

16 abstentions (pour le texte, voir par, 212, projet de resolution A, 

annexe, art. 22). 

Clause X (Article 2::3) -:, 

203. Le texte de la clause X propose par le Bureau de la Commission (A/c.3/L.12371 

qui a ete examine a la 1367eme seance, le 7 decembre 1965, etait con;:u comme suit 

11 Le Secretaire general de l'Organisation des Nations l:'hies informera 
tousles Etats vises au paragraphe 1 de l 1 aTticle premier 

a) Des signatures apposees a la presente Convention et des instruments 
de ratification et d'adhesion deposes conformement aux articles I 
et II; 

b) De la date a laquelle la presente Convention entrera en vigueur 
conformement a l'article III; 

c) Des communications et notifications re~ues conformement aux 
articles IV, Vet IX; 

d) Des reserves et denonciations notifiees conformements aux articles VI 
et VII. 11 

I 
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Asa 1367eme seance, la Commission a vote sur le texte de la clause X 

presente par le Bureau; les resultats du vote ont ete les suivants 

a) Les mots "vises au paragraphe de l'article premier", dans la premiere 

phrase , qui ont fait l'objet d'une demande de vote par division de la 

part du representant de la Pologne, ont ete adoptes par 62 voixcontre 11, 

avec 18 abstentions. 

b) L'ensemble de la clause X a ete adopte par 81 voix contre zero, avec 

10 abstentions (pour le texte, voir par. 212, projet de resolution A, 

annexe, art. 23). 

205. La Commission a decide que les changements decoulant des decisions qu'elle 

avait prises ou qu'elle prendrait, seraient apportes au texte definitif de cet 

article (voir par. 212, projet de resolutio~ A, annexe, art. 23). 

Clause XI (_Article 24) ,c 
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206. Le texte de la clause XI propose par le Bureau de la Commission (A/C.3/L.1237); _ r,·_,,:_ 

qui a ete examine a la 1367eme seance, etait con:;;u comme suit: 

\ 

207. 

111. La presente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
fran~ais et russe font egalement foi, sera deposee aux archives de 
l'0rganisation des Nations Unies. 

2. Le Secretaire general de l'0rganisation des Nations Unies fera tenir une 
copie certifiee conforme de la presente Convention a tousles Etats 
appartenant a l'une quelconque des categories mentionnees au paragraphe 1 
de l'article premier." 

Amendement ~ro~ose 

La Pologne a propose (A/c.3/L.1272) de supprimer, au paragraphe 2, les 

mots 11appartenant a l'une quelconque des categories mentionnees au paragraphe 1 

de l'article premier". 

Vote 

208. Asa 1367eme seance, la Commission a vote sur le texte de la clause XI 

presente par le Bureau; les resultats du vote ont ete les suivants 
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a) L'amendement polonais (voir par. 207 ci-dessus) a ete rejete par 55 voix 

contre 14, avec 20 abstentions. 

b) L'ensemble de la clause XI a ete adopte par 78 voix contre zero, avec 

10 abstentions (pour le texte, voir par. 212, projet de resolution A, 

art. 24). 

III. ADOPTION DU PRO.JET DE CONVENTION ET DES PRO.JETS 
DE RESOLUTION Y REIATIFS 

209. Asa 1373eme seance, le 15 decembre 1965, la Commission a, a la demande du 

representant de la Mauritanie, procede a un vote par appel nominal sur l'ensemble 

du projet de convention, compte tenu des legeres modifications de forme proposees 

par le Bureau (A/c.3/L.1327), et l'a adopte a l'unanimite. Le resultat du vote 

a ete le suivant: 

Ont vote -pour Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Birmanie, Bresil, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Ceylan, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique democratigue du), Costa Rica,. 
Cote-d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grece, 
Guatemala, Guinee, Haiti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, 
Inde, Irak, Iran, Irlande, Israel, Italie, Japon, Kenya, 
Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, Madagascar, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Panama, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabe unie, 
Republigue centrafricaine, Republigue Dominicaine, 
Republigue socialiste sovietigue de Bielorussie, Republigue 
socialiste sovietigue d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Rwanda, Senegal, Soudan, Suede, Tchad, 
Tchecoslovaquie, lliailande, Togo, Trinite et Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietigues, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Ont vote contre : Neant. 

Se sont abstenus : Neant. 

I . .. 
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210. A la m~me seance, la Commission a examine un projet de resolution soumis par 

le Ghana, la Guinee, la Republigue arabe unie, la Republique-Unie de Tanzanie et 

la Yougoslavie (A/c.3/L.1330) concernant l'adoption et l'ouverture de la Convention 

a la signature, ainsi que la publicite a lui donner. La Grece a propose un 

amendement tendant a inserer apres les mots "Invite les Etats 11
, au paragraphe 2 du 

dispositif du projet de resolution, les mots 11vises a l'article 17 de la 

Convention 11
• L'amendement de la Grece a ete adopte par 50 voix contre 16, avec 

11 abstentions. Le paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution, ainsi 

modifie, a ete adopte par 61 voix contre zero, avec 14 abstentions. L'ensemble du 

projet de resolution commun, tel qu'il avait ete modifie a ete adopte a l'unanimite. 

211. Toujours a la meme seance, un projet de resolution a ete presente par le_ 

Ghana, la Republique arabe unie et la Republique-Unie de Tanzanie (A/c.3/L.1329) 

au sujet de l'article 15 de la Convention; la Jama1que et la Mauritanie se sont · 

par la suite jointes aux coauteurs. Ce projet de resolution a ete adopte par 

70 voix contre une avec 11 abstentions. 

I . .. 
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IV. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME C01"1MISSION 

• 212. La Troisieme Commission recornrnande a l'Assemblee generale d'adopter les 

projets de resolution ci-apres : 

Convention internationale sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 

A 

L'Assemblee generale, 

Considerant qu'il convient de conclure sous les auspices des Nations Unies 

une Convention internationale sur 1 1 elimination de tout es les formes de discrimi­

nation raciale, 

Convaincue que cette Convention marquera une etape importante dans la voie de 

l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale et qu'elle devrait 

etre signee et ratifiee des que possible par les Etats et appliquee sans retard, 

Considerant en outre qu 1 il convient de faire connaitre dans le monde entier 

le texte de ladite Convention, 

1. Adopte et ouvre a la signature et a la ratification la Convention jointe 

en annexe a la presente resolution; 

2. Invite les Etats vises a l'article 17 de la Convention a signer et 

ratifier sans retard la Convention; 

3. Prie les gouvernements des Etats et les organisations non gcuvernementales 

d 1 assurer le plus large retentissement au texte de cette Convention en utilisant 

taus les moyens a leur disposition, notamment taus les moyens d'information 

appropr ie s; 

4. Prie le Secretaire general d'assurer une diffusion large et immediate 

a la Convention et, a cette fin, d'en publier et d'en faire distribuer le texte; 

5. Frie le Secretaire general de presenter a l' Assemblee generale des 

rapports sur l' etat des ratifications, qui seront examines par l' Assemblee generale 

a ses sessions ulterieures dans le cadre d'un point distinct de l'ordre du jour. 
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Considerant que la Charte des Nations Unies est fondee sur les principes de 

la dignite et de 1 1 egalite de tous les etres humains, et que tous les Etats Membres 

se sont engages a agir, tant conjointement que separement, en cooperation avec 

l'Organisation, en vue d'atteindre l 1 un des buts des Nations Unies, a savoir, 

developper et encourager le respect universel et effectif des droits de l'hcmme 

et des libertes fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 

langue ou de religion. 

Considerant que la Declaration universelle des droits de l 1 horr,me proclame que 

tousles etres humains naissent libres et egaux en dignite et en droits et que chacun 

peut se prevaloir de taus les droits et de toutes les libertes qui y sont enonc~s, 

sans distinction aucune, notamrnent de race, de couleur ou d 1 origine nationale, 

Considerant que tousles hommes sont egaux devant la loi et ont droit a une 

egale protection de la loi contre toute discrimination et contre toute .incitation 

a la discrimination, 

Considerant que les Nations Unies ont condamne le colonialisme et toutes les 

pratiques de segregation et de discrimination dont il s 1 accompagne, s::ms quelque 

forme et en quelque endroit qu'ils existent et que la Declaration sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, du 14 decembre 1960 (resolution 

1514 (XV) de l'Assemblee generale), a affirme et solennellement proclamJ la 

necessite d'y mettre rapidement et inconditionnellement fin, 

Considerant que la Declaration des Nations Unies sur l'elimination de toutes 

les formes de discrimination raciale, du 20 novembre 1963 (resolution 1904 (XVIII) 

de l'Assemblee generale), affirme solennellement la necessite d'eliminer rapidement 

I . .. 
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t:iutes les formes et toutes les manifestations de discrimination raciale dans toutes 

les parties du monde et d'assurer la comprehension et le respect de la dignite 

de la personne humaine, 

Convaincus g_ue toute doctrine de superiorite fondee sur la differenciation 

entre les races est scientifig_uement fausse, moralement condamnable et socialement 

injuste et dangereuse et g_ue rien ne saurait justifier, ou g_ue ce soit, la discri­

mination raciale, ni en theorie ni en pratig_ue, 

Reaffirmant g_ue la discrimination entre les etres humains pour des motifs 

fondes sur la race, la c:iuleur ou l'origine ethnig_ue est un obstacle aux relations 

amicales et pacifiques entre les nations et est susceptible de troubler la paix 

et la securite entre les peuples ainsi g_ue la coexistence harmonieuse des personnes 

au sein d'un meme Etat, 

Convaincus que l'existence de barrieres raciales est incompatible avec les 

ideals de toute societe civilisee, 

Alarmes par les manifestations de discrimination raciale qui existent encore 

dans certaines regions du monde et par les pol it iques gouvernementales fondees 

sur la superiorite ou la haine raciale, telles que les politiques d' apartheid, de 

segregation OU de separation, 

Resolus a adopter toutes les mesures necessaires pour l' elimination rapide 

de toutes les formes et de t outes les manifestations de discrimination raciale 

et a prevenir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin de favoriser 

la bonne entente entre les races et d'edifier une communaute internationale 

affranchie de toutes les formes de segregation et de discrimination raciales, 

Ayant presentes a l'esprit la Convention concernant la discrimination en 

matiere d'effil)loi et de profession et la Convention concernant la lutte contre la 

discrimination dans le domaine de l'enseignement adoptees, re spectivement, par 

l'0rganisation internationale du Travail en 1958 et p ar l'0rganisation des 

- Nations Unies pour l' education, la science et la culture en 1960 , 

Desireux de donner effet aux principes enonces dans la Declaration des 

Nations Unies sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale et 

d 1 assurer le plus rapidement possible l' adoption de mesures pratiques a cette fin, 

Sont convenus de ce qui suit : 

I ... 
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1. Dans la presente Convention) l'expression "discrimination raciale" vise 

toute distinction) exclusion) restriction ou preference fondee sur la race) la 

couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique) qui a pour but ou 

pour effet de detruire ou de coill!)romettre la reconnaissance, la j ouissance ou 

l 1 exercice) dans des conditions d 1 egalite, des droits de l'homme et des libertes 

fondamentales dans les domaines politique) economique) social et cultur~l ou dans 

tout autre domaine de la vie publique. 

2. La presente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions) 

restrictions ou preferences etablies par un Etat partie a la Convention selon 

qu'il s 1 agit de ses ressortissants ou de non-ressortissants. 

3. Aucune dispositioo de la presente Convention ne peut etre interpretee 

comme affectant de quelque maniere que ce soit les dispositions legislatives 

des Etats parties a la Convention concernant la nationalite) la citoyennete ou 

la naturalisation) a condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires 

a l'egard d'une nationalite particuliere. 

4. Les mesures speciales prises a seule fin d'assurer comme il convient 

le progres de certains groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin 

de la protection qui peut etre necessaire pour leur garantir la jouissance et 

l' exercice des droits de l 1 homme et des libertes fondamentales dans des conditions 

d 'egalite ne sont pas considerees comme des mesures de discriminationraciale) 

a condition toutefois qu'elles n 1 aient pas pour effet le maintien de droits 

distincts p our des groupes raciaux differents et qu'elles ne soient pas maintenues 

en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles r epondaient. 

Article 2 

l. Les Etats parties condamnent la discrimination raciale et s'engagent a 
poursuivre par tous les moyens appropries et sans retard une politique tendant a 
eliminer toute f orme de discrimination raciale et a favoriser l' entente entre 

toutes les races , et a cette fin: 

I 
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a) Chaque Etat partie s'engage a ne se livrer a aucun act e ou pratique de 

discrimination raciale contre des personnesJ groupes de personnes ou institutions 

et a faire en sorte que toutes les autorites publiques et inst i tutions publiques, 

nationales et locales, se conforment a cette obligationj 

b) Chaque Etat partie s'engage a ne pas encourager) defendre ou ap_puyer 

la discrimination raciale pratiquee par une _personne ou une or gani sat ion quelconque; 

~) Chaque Etat partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les 

_politiques gouvernementales nationales et locales et pour modifier, abroger ou 

annuler toute loi et t oute disposition reglementaire ayant pour effet decreer 

la discrimination raciale ou de la perpetuer l a ou. elle existe; 

d) Chaque Etat partie doit, par tousles moyens appropries) y C'.)mpris, si 

les circons tances l'exigentJ des mesures legislatives ) interdire la discrimination 

raciale pratiquee ·par des personnesJ des groupes ou des organisations et y mettre 

fin; 

e) Chaque Etat partie s 1 engage a favoriser, le cas echeant, l es organisations 

et mouvements integrationnistes multiraciaux et autres moyens propres a eliminer 

les barrieres entre les races) et a deC'.)Urager ce qui tend a renforcer la division 

raciale. 

2. Les Etats parties prendront, si les circonsta nces l'exigent, dans les 

domaines social, economique, culturel et autres, des mesures s_peciales et concretes 

pour assurer comme il convient le developpement ou la protection de certains 

groupes raciaux ou d'individus appartenant aces groupes en vue de leur garantir, 

dans des conditions d'egalite) le _plein exercice des droits de l'homme et des 

liberte s fondamentales. Ces mesures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le 

maintien de droits inegaux ou ct~stincts pour les divers 'gr oupes r a ciauxJ une 

fois atteints les objectifs auxquels elles repondaient. 

Article 3 

Les Etats parties condamnent specialement la segregation raciale et 1 1 apartheid 

et s'engagent a prevenirJ a interdire et a eliminer sur les territoires relevant 

de leur juridiction t outes les pratiques de cette nature. 

I 
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Les Etats parties condamnent toute propagande et toutes organisations qui 

s'inspirent d'idees OU de theories fondees sur la superiorite d'une race OU d'un 

groupe de personnes d 1une certaine couleur ou d'une certaine origine ethnique, ou 

qui pretendent justifier ou encourager toute forme de haine et de discrimination 

raciales, et ils s'engagent a adopter immediatement des mesures positives destinees 

a eliminer toute incitation a une telle discrimination, ou tous actes de discrimi­

nation; a cette fin, tenant ccmpte des principes formules dans la Declaration 

universelle des droi.ts de l'homme et des droits e;;:pressement enonces a l'article 5 

de la presente Convention, ils s 1engagent notamment: 

a) A declarer deli.ts punissables par la loi toute di.ffusion d 'idees fondees 

sur la superiorite ou la haine raciale, toute incitation a la discrimi­

nation rac iale; ainsi que taus actes de violence, ou provocation a de 

tels actes, diriges contre toute race ou tout groupe de personnes d'une 

autre couleur ou d 1une autre origine ethnique, de meme que toute 

assistance apportee a des activites racistes, y compris leur financement; 

b) A declarer i.llegales et a interdire les organisations ai.nsi. qi.le les 

activi.tes de propagande organisee et tout autre type d'activite de 

propagande qui. incitent a la discrimination raciale et qui 1 'encouragent ­

et a declarer delit punissable par la loi la participation aces 

organisations OU aces acti.vites; 

c) A ne pas permettre aux autorites publiques ni aux instituttons publiques, 

nationales ou locales 2 d'inciter a la discrimination raciale ou de 

l'encourager. 

Article 5 

Conformement aux obligations fondamentales enoncees a l 1a?ticle 2, les 

Etats parties s'engagent a interdire et a eliminer la discrimination raciale sous 

toutes ses formes et a garantir le droit de chacun a 1 1 egalite devant la loi sans 

distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment 

dans l.1. jouissance des droits suivants: 

~) Droit a un traitement egal devant les tribunaux et tout autre organe 

administrant la justice; 
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b) Droit a la surete de la personne et a la protection de l'Etat centre 

les voies de fait ou les sevices de la part, soit de fonctionnaires du gouvernement, 

soit de tout individu, groupe ou institution; 

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux elections - de voter 

et d'etre candidat - selon le systeme du suffrage universel et egal, droit de 

prendre part au gouvernement, ainsi qu 1a la direction des affaires publiques, a 
taus les echelons, et droit d'acceder, dans des conditions d'egalite, aux 

fonctions publiques; 

d) Autres droits civils, notamment : 

i) Droit de circuler librement et de choisir sa residence a l 1 interieur 

d 1 un Etat; 

ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans 

son pays; 

iii) Droit a une nationalite; 

iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint; 

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en association, a 
la propriete; 

vi) Droit d 'heriter; 

_vii) Droit a la liberte de pensee, de conscience et de religion; 

viii) Droit a la liberte d'opinion et d'expression ; 

ix) Droit a la liberte de reunion et d'association pacifique; 

.!::) Droits economiques, sociaux et culturels, n,:)tamment : 

i) Droits au travail, au libre cho ix de son travail, a des conditions 

equitables et satisfaisantes de travail, a la protection contre 

le chomage, a un salaire egal pour un travail egal , a une remu­

neration equitable et satisfaisante ; 

ii) Droit de fonder des syndicats et de s 1affilier a des syndicats ; 

iii) Droit au logement; 

iv) Droit a la sante, aux soins medicaux, a la securite sociale et 

aux services sociaux; 

v) Droit a l 1 education et a la formation professionnelle ; 

vi) Droit de pr endre part, dans des conditions d ' egalite , aux activites 

culturelles; 
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_f) Droit d' acces a taus lieux et services destines a l'usage du public, tels _ 

que moyens de transport, hotels, ~estaurants, cafes, spectacles, pares. 

Article 6 
Les Etats parties assureront a toute personne soumise a leur juridiction une 

protection et une voie de recours effectives, devant les tribunaux nationaux et 

autres organismes d'Etat competents, contre tous actes de discrimination raciale 

qui, contrairement a la presente Convention, violeraient ses droits individuels 

et ses libertes fondamentales, ainsi que le droit de demander a ces tribunaux 

satisfaction ou reparation juste et adequate pour tout dommage dont elle pourrait 

~tre victirne par suite d'une telle discrimination. 

Article 7 
Les Etats parties s'engagent a prendre des mesures immediates et efficaces, 

notamrnent dans les domaines de l'enseignement , de l'education, de la culture 

et de 1 1 information, pour lutter contre les prejuges conduisant a l a discrimination 

raciale et favoriser la comprehension, la tolerance et l'amitie entre nations et 

groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et principes de 

la Charte des Nations Unies, de la Declaration universelle des droits de l'homme, 

de la Declaration des Nations Unies sur l'elimination de toutes les formes de 

discrimination raciale et de la presente Convention. 

I .. . 
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DEUXIEME PARTIE 

Article 8 

1. Il est constitue un Comite pour l'elimination de la discrimination raciale 

(ci-apres denomme "le Comite") compose de 18 experts connus pour leur haute 

moralite et leur impartialite, qui sont elus par les Etats parties parmi leurs 

ressortissants et qui siegent a titre individuel, compte t enu d 1une repartition 

geographique equitable et de la representation des differentes formes de 

civilisation ainsi que des principaux systemes juridiques. 

2. Les membres du Comite sont elus au scrutin secret sur une liste de candidats 

designes par les Etats parties. Chaque Etat partie peut designer un candidat 

choisi parmi ses ressortissants. 

3. Ia premiere election aura lieu· six mois apres la date de l'entree en vigueur 

de la presente Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque election, 

le Secretaire general des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour 

les inviter a presenter leurs candidatures dans un delai de deux mois. Le 

Secretaire general dresse une liste par ordre alphabetique de tousles candidats 

ainsi designes, avec indicntion des Etats parties qui les ont designes, et la 

communique aux Etats parties. 

4. Les membres du Comite sont elus au cours d 1une reunion des Etat~ parties 

convoquee par le Secretaire general au Siege de l'Orgruiisation des Nations Unies. 

A cette reunion, ou le quorum est constitue par les deux tiers des Etats parties, 

• sont elus membres du Comite les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de 

voix et la majorite absolue des votes des representants des Etats parties presents 

et votants. 

( .. I ... 
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5. a) Les membres du Comite sont elus pour quatre ans. Toutefois, le mandat 

de neuf des membres elus lors de la premiere election prendra fin au bout de 

deux ans; immediatement apres la premiere election, le nom de ces neuf membres 

sera tire au sort par le President du Comite. 

b) Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a ce~se 

d'exercer ses fonctions de membre du Comite nommera un autre expert parmi ses 

ressortissants, sous reserve de l'approbation du Comite. 

6. Les Etats parties prennent a leur charge les depenscs des membres du Comite 

pour la periode ou ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comite. 

Article 9 

1. Les Etats parties s'engagent a presenter au Secretaire general, pour examen 

par le Comite, un rapport sur les mesures d 1 ordre legislatif, judiciaire, 

administratif ou autre qu'ils ont arretees et qui donnent effet aux dispositions 

de la presente Convention: a) dans un delai d 1un an a compter de l 1entree en 

vigueur de la Convention, pour chaque Etat interesse en ce qui le concerne et 

b) par la suite, tousles deux ans et en outre chaque fois que le Comite en fera 

la demande. Le Comite peut demander des renseignements complementaires aux Etats 

parties. 

2. Le Comite soumet chaque annee a l'Assemblee generale, par 1 1interrnediaire du 

Secretaire general, un rapport sur ses activites et peut faire des suggestions et 

des recommandations d'ordre general fondecs sur l'exam.en des rapports et des 

renseignements re~us des Etats parties. Il porte ces suggestions et recomman­

dations d'ordre general a la connaissance de l'Assemblee generale avec, le cas 

echeant, les observations des Etats parties. 

Article 10 

1. Le Comite adopte son reglement interieur. 

2. Le Comite elit son bureau pour une periode de deux ans. 

3. Le Secretaire general de 1' Organisation des Nations Unies assure le , 
secretariat du Comite. 

I... -
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4~ Le Comite tient normalement ses reunions au Siege de l'Organisation des 

Nations Unies. 

Article 11 

1. Si un Etat partie estime q_u1 un o.utre Etat egalement po.rtie n'appliq_ue pas les 

dispositions de la presente convention, il peut appeler l'o.ttention du Canute sur 

La question. Le Comite transmet alors la communication a 1 1Etat partie interesse. 

Dans un delai de trois mois, 1 1Etat destinataire soumet au Comite des explications 

ou declarations ecrites eclaircissant la g_uestion et indig_uant, le cas echeant, 

les mesures g_ui peuvent avoir ete prises par ledit Etat pour remedier a la 

situation. 

2. . Si, · dans un delai de si:: mois a compter de la date de reception de la 

communication orginale par 1 1Etat destino.teire, la g_uestion n'est pas reglee a 
la satisi'action des deux Eta ts, par voie de negociations bilaterales ou par toute 

autre proced~re g_ui serait a leur disposition, 1 1un comme l'autre auront le droit 

cie la soumettre a nouveau au Comite en adressant une noti~ication au Comite ainsi 

g_u' a 11 autre Etat interesse. 

3. Le Comite ne peut conna!tre d 1une affaire qui lui est soumise conformement 

au paragraphe 2 du present article g_u 1apres s'etre assure g_ue tousles recours 

internes disponibles ont ete utilises ou epuises, conformement aux principes de 

droit i nternational generalement reconnus. Cette regle ne s'applig_ue pas si les 

- procedures de recours excedent des delais raisonnables. 

4. Dans toute affaire g_ui lui est soumise, le Comi te peut demander aux Etats 

parties en presence de lui fournir tout r enseignement ccrn:pL ;ment e ir·e 

pertinent. 

5. Lorsg_ue le Comite examine une question en ~~plication du present article, 

les Etats parties interesses ont le droit de designer un representant g_ui 

po.rticipera snns droit de vote aux travaux du Comite pendant toute la duree des 

debats. 
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1. a) Une fois que le Comite a obtenu et depouille tousles renseignements 

qu'il juge necessaires, le President designe une Commission de conciliation ad hoc 

(ci-apres denommee "la Commission") composee de cinq personnes qui peuvent ou non 

~tre membres du Comite. Les membres en sont designes avec l'assentiment .entier et . 

unanime des parties au differend et la Commission met ses bons offices a la 

disposition des Etats en presence, afin de parvenir a une solution amiable de la 

question, fondee sur le respect de la presente Convention. 

b) Siles Etats parties au differend ne parviennent pas a une entente sur 

tout ou partie de la composition de la Commission dans un delai de trois mois, les 

membres de la Commission qui n'ont pas l'assentiment des Etats parties au differend 

sont elus au scrutin secret parmi les membres du Comite, a la majorite des 

deux tiers des membres du Comite. 

2. Les membres de la Commission siegent a titre individuel. Ils ne doivent pas 

ttre ressortissants de l 1 un des Etats parties au differend ni d'un Etat qui n'est 

pas partie a la presente Convention. 

3. La Commission elit son President et adopte son reglement interieur. 

h. La Commission tient normalement ses reunions au Siege de l'Organisation des 

Nations Unies ou en tout autre lieu approprie que determinera la Commission. 

5. Le secretariat prevu ~u paragraphe 3 de l'article 10 pr~te egalement ses 

services a la Commission chaque fois qu'un differend entre des Etats parties 

entraine la constitution de la Commission. 

6. Toutes les dopenses des membres de la Commission sont reparties egalement 

entre les Etats parties au differend, sur la base d1 un etat estimatif etabli par 

le Secretaire general. 

7. Le Secretaire general sera habilite, si besoin est, a defrayer les membres de 

la Commission de leurs depenses, avant que le remboursement en ait ete effectue 

par les Etats parties au differend conformement au paragraphe 6 du present article. 

8. Les renseignements obtenus et depouilles par le Comite sont mis a la 

disposition de la Commission, et la Commission peut demander aux Etats interesses 

de lui fournir tout renseignement complementaire pertinent. 

·; ... 
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Article 13 

1. Apres avoir etudie la question sous tous ses aspects, la Commission prepare 

et soumet au hesident du Cbmite un rapport contenant ses conclusions sur toutes 

les questions de fait relatives au litige eritre les parties et renfermant les 

recommandations qu'elle juge opportunes en vue de parvenir a un reglement amiable 

du differend. 

2. Le President du Comite transmet le rapport de la Commission a chacun des 

Etats parties audifferend. Lesdits Etats font savoir au President du Comite 

dans un delai de trois mois s'ils acceptent, ou non, les recommandations contenues 

dans le rapport de la Commission. 

· 3. Une fois expire le delai prevu au paragraphe 2 du present article, le President 

du Comite communique le rapport de la Ce:mmission et les declarations des Etats 

parties interesses aux autres Etats parties a la Conventien. 

Article 14 

1. Tout Etat partie peut declarer a tout moment qu' il reconnait la competence 

du Comite pour recevoir et examiner des communications emanant de personnes ou 

de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'etre victimes 

o'une violation, par ledit Etat partie, de l'un quelconque des droits enonces 

Jans la presente Convention. Le Comite ne reqoit aucune communication interessant 

un Etat partie qui n'a pas fait une telle declaration. 

2. Tout Etat partie q_ui fait une declaration conformement au paragraphc 1 du 

pr(foent article peut creer bu designer un organisme dans le cadre de son ordre 

juridique national, qui aura competence pour recevoir et examiner les petitions 

emanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction dudit 

Etat qui se plaignent d'etre victimes d'une violation de l'un quelconque des droits 

enonces dans la presente Convention et qui ont epuise les autrcs recours locaux 

d isponibles. 
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3. La declaration faite conformement au paragraphe 1 du present article et le nom 

de tout organisme cree ou designe conformement au paragraphe 2 du present article 

sont deposes par l 1Etat partie interesse aupres du Secretaire general de l'Organi­

sation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. La 
declaration peut ~tre retiree a tout moment au moyen d'une notification adressee 

au Secretaire general, mais ce retrait n'affecte pas les communications dont le 

Comite est de ja sa.isi. 

4. L'organisme cree ou designe conformement au paragraphe 2 du present article 

devra tenir un registre des petitions et d·es copies · certifiees conformes du registre 

seront deposees chaque annee aupres du Secretaire general par les voies appropriees, 

etant entendu que le contenu desdites copies ne sera pas divulge au public. 

5. S1il n'obtient pas satisfaction de l'organisme cree ou designe conformement 

au paragraphe 2 du present article, le petitionnaire a le droit d 1adresser, dans les 

six mois, une communication a cet effet au Comi~e. 

6. a) Le Comite porte, a titre confidentiel, toute communication qui lui est 

adressee a l'attention de l'Etat partie qui a pretendument viole l'une quelconque 

des dispositions de la Convention, mais 1 1 identite de la personne ou des groupes 

de personnes interesses ne peut etre revelee sa.ns le consentement expres de ladite 

personne ou desdits groupes de personnes. Le Comite ne reqoit pas de communications 

anonymes. 

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit Etat soumet par ecrit au Comite 

des explications ou declarations eclaircissant la question et indiquant, le cas 

echeant, les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remedier a la situation. 

7. a) Le Comite examine les communications en tenant compte de toutes les 

informations qui lui sont soumises par l'Etat partie interesse et par le 

petitionnaire. Le Comite n 1 examinera aucune communication d'un petitionnaire sans 

s'~tre assure que celui-ci a epuise tousles recours internes disponibles. Toutefois, 

cette r egle ne s'applique pas si les procedures de recours excedent des delais 

raisonnables. 

! ... 
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b) Le Comite adresse ses suggestions et recommandations eventuelles a 
l .'Etat partie interesse et au petitionnaire. 

8. Le Comite i~clut dans son rapport annuel un resume de ces communications et, 

le cas echeant, un resume dee explications et declarations des Etats parties 

interesses ainsi que de ses propres suggestions et recommandations. 

9. 'Le Comite n'a competence pour s'acquitter des fonctions prevues au present 

article que si au moins dix Etats parties a la Convention so~t lies par des 

declarations faites conformement au paragraphe 1 du present article. 

Article 15 

1. En attendant la realisation des objectifs de la resolution 1514 (XV) de 

l'Aesemblee generale, en date du 14 decembre 1960, relative a la Declaration sur 

l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, les dispositions de 

la presente Convention ne restreignent en rien le droit de petition accorde aces 

peuples par d 1autres instruments internationaux ou par l'Organisation des Nations 

Unies OU ses institutions specialisees. 

2. •• a) Le Comite constitue conformement au paragraphe 1 de l'article 8 re~oit 

copie des· petitions venant des organes des Nations Unies qui s'occupent de questions 

ayant unrapport direct avec les principes et les objectifs de la presente 

Convention, et exprime une opinion et fait des recornmandations au sujet des 

petitions re~ues lorsqu'il examine des petitions emanant des habitants de 

territoires sous tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire auquel 

s'applique la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, et ayant trait a des 

questions visees par la presente Convention, dont sont saisis ces organes. 

b) Le Comite re~oit des organes competents de l'Organisation des Nations 

Unies copie des rapports concernant les mesures d 1 ordre legislatif, judiciaires 

administratif ou autre int~ressant -directement les principes et- objectifs de.-la 

presente Convention que les puissances administrantes ont ~ppliquees dans les 

territoires mentionnes a l'alinea a) du present paragraphe et exprime des avis 

et fait des recornmandations aces organes. 
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3. Le Comite inclut dans ses rapports a l'Assemblee generale un resume des 

petitions et des rapports qu'il a re~us d'organes des Nations Unies, ainsi que · 

les expressions d 1 opinion et les recommandations qu'ont appelees de sa part 

lesdits petitions et rapports. 

4. Le Comite prie le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 

de lui fournir taus renseignements ayant trait aux objectifs de la presente 

Convention, dent celui-ci dispose au sujet des territoires mentionnes au 

paragraphe 2 a) du present article. 

Article 16 

Les dispositions de la presente Convention concernant les mesures a prendre 

pour regler un differend ou liquider une plainte s'appliquent sans prejudice des 

autres procedures de reglement des differends ou de liquidation des plaintes en 

matiere de discrimination prevues dans des instruments constitutifs de l'Organi­

sation des Nations Unies et de ses institutions specialisees ou dans des 

conventions adoptees par ces organisations, et n'empechent pas les Etats parties 

de recourir a d 1autres procedures pour le reglement d 1un differend conformement 

aux accords internationaux generaux ou speciaux qui les lient. 

TROISIEME PARTIE 

Article 17 

l. La presente Ccnvention est ouverte a la signature de tout Etat Membre 

de l•Crge.nisation des Nations Unies ou membre de l 1une quelconque de ses 

institutions specialisees, de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale 

de Justice, ainsi que de tout autre Etat invite par l 1Assemblee generale de 

l'Organisation des Nations Unies a devenir partie a la presente Convention. 

2. La presente Convention est sujette a ratification et les instruments de 

ratification seront deposes aupres du Secretaire gen~ral de l 10rganisation des 

Nations Unies. 

I - - . 
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Article 18 

1. Ia presente Convention sera ouverte a ltadhesion de tout Etat vise au 

paragraphe 1 de l 1article 17 

2. L1adhesion se fera par ·le dep6t d'un instrument d'adhesion aupres du 

Secretaire general ae l'Organisation des Nations Unies. 

Article 19 

l. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour qui suivra 1a 

date .du depot aupres au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies du 

vingt-septieme instrument de ratification ou d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la presente Convention ou y adhereront 

apres le dep6t du vingt-septieme instrument de ratification ou d 1 adhesion, ladite 

Convention entrera en vigueur le trentieme jour apres la date du depot par cet 

Etat de son instrument de ratification ou d 1adhesion. 

Article 20 

Tout Etat partie peut denoncer la presente Convention par voie de noti­

fication adressee au Secretaire general de l 10rganisation des Nations Unies. La 

denonciation portera effet un an apres la date a laquelle le Secretaire general 

en aura re~u notification. 

Article 21 

Tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter­

pretation ou l 1application de la presente Convention, qui n'aura pas ete regle 

par voie de negociation ou au moyen des procedures expressement prevues par ladite 

Convention, sera porte, a la requete de toute partie au differend, devant la 

Cour internationale de Justice pour qu'elle statue a son sujet, a moins que les 

parties au differend ne conviennent •'un autre mode de reglement. 

I ... 
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1. Tout Etat partie peut formuler a tout moment une demande de revision de 

la presente Convention par voie de notification ecrite adressee au Secretaire 

general. 

2. L' Assemblee generale statuera sur les mesures a prendre, le cas echeant, 

au sujet de cette demande. 

.Article 23 

Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies informera tous les 

Etats vises au paragraphe 1 de l' article 17 : 

a) Des signatures apposees a la presente Convention et des instruments de 

ratification et d' adhesion deposes confora:em.ent aux articles 17 et 18; 

b) :re la date a laquelle la presente Convention entrera en vigueur 

conformea:ent a l' article 19; 

c) Des communications et declarations reques confora:ement aux articles 14 

et 22; 

d) Denonciations notifiees conformement a l'article 20. 

Article 24 

1. La presente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 

franqais et russe font egalement foi, sera deposee aux archives de l'Organisation 

des Nations Unies. 

2. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une 

copie certifiee conforme de la presente Convention a taus les Etats appartenant 

a l'une quelconque des categories mentionnees au paragraphe 1 de l'article 17. 

B 

L'Assemblee generale, 

Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

peuples coloniaux contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Ayant __ presen~!:_ a l' esprit la resolution 1654 (XVI) de l 'Assemblee generale 

en date du 27 novembre 1961, portant creation du Comite special charge d'etudier 

la situation en ce qui concerne 1 1application de la Declaration sur l 1 octroi de 

I ... 
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1 1 independance aux pays et aux }Jeuples coloniaux, auquel il incombe d I etudier 

l' application de la De clarat ion, et d'en faire mettre les dispositions en oeuvre 

par taus les moyens dont il dispose, 

Avimt egalement nresentes a l' esprit les dispositions de l' article 15 de la 

Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale 

adoptee par l' Assemblee generale le decembre 1965, 

Rappelant que l' Assemblee generale a cree d' autres organes charges de 

recevoir et d'examiner les petitions emanant des peuples des pays coloniaux, 

Convaincue qu'une cooperation etroite entre le Comite prevu par la Convention 

sur l' elimination de toutes les formes de discrimination raciale et les organes 

des Nations Unies charges de recevoir et d'examiner les petitions des peuples -

des pays coloniaux facili tera la realisation des objectifs tant de la Conventicn 

que de la Declaration sur l' octroi de l' ind.ependance aux pays et aux peuples 

coloniat1x, 

Reconnaissant que l'elimination de la discriminatian raciale s ous toutes ses 

formes est indispensable si l' on veut faire respecter les droits fondamentaux 

de l'homme et sauvegarder la dignite et la valeur de la pers onne humaine et 

constitue done une obligation primordiale en vertu de la Charte aes Nations Unies, 

1. Demande au Secretaire general de communiquer au Comi te prevu par la 

Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale, 

periodiqt1ement ot1 sur sa de mande, tousles renseignements en sa possession qui 

rentrent dans le cadre de l'article 15 de ladite Convention; 

2. Demande au Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 

concerne 1 1 a:i:;plicati cK de la :Ceclaration sur l' oc tro i de l' independance at1x pays 

et aux peuples coloniaux et a tous les autres organes des Nations Unies habilites 

a · recevoir et a examiner des petitions emanant des peuples des pays coloniaux, de 

transmettre au Comite prevu par la Convention , periodiquement ou sur sa demande, 

c opie des petitions de ces peuples qui rentrent dans le cadre de la Convention, 

pour que ledit Comite presente des observations et recommandations; 

3. :Cemande aux organes mentionnes au paragraphe 2 ci-dessus de faire 

• fi gurer dans leurs rapports annuels a l' Assemblee generale un resume des mesures .. 
pris~s par eux en execution de la presente r eso lution. 




